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A. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
RÉFÉRENCE DE LA PUBLICATION  : EuropeAid/140333/IH/SUP/ML  

En soumettant une offre, les soumissionnaires acceptent pleinement et sans restriction les 
conditions générales et particulières qui régissent le marché comme seule base du présent appel 
d’offres, quelles que soient leurs propres conditions de vente auxquelles ils déclarent renoncer. 
Les soumissionnaires sont réputés avoir examiné attentivement tous les formulaires, 
instructions, dispositions contractuelles et spécifications contenus dans le présent dossier 
d’appel d’offres et sont tenus de s’y conformer. Les soumissionnaires qui ne soumettent pas une 
offre contenant toutes les informations et tous les documents nécessaires avant la date limite 
verront leur offre rejetée. Il ne saurait être tenu compte des remarques éventuelles formulées 
dans l’offre à propos du dossier d’appel d’offres; les remarques sont susceptibles d’entraîner le 
rejet immédiat de l’offre sans qu’il soit procédé à son évaluation. 

Les présentes instructions définissent les règles de soumission, de sélection et d’exécution des 
marchés financés au titre du présent appel d’offres, conformément aux dispositions du Guide 
pratique des procédures contractuelles applicables à l’action extérieure de l’UE (PRAG), qui 
est disponible sur l’internet à l’adresse suivante: 
http://ec.europa.eu/europeaid/prag/document.do). 

1. Fournitures faisant l’objet du marché 

1.1. Le marché a pour objet la fourniture, la mise en service et le service après-vente par le 
contractant des biens suivants et est constitué de trois (3) lots à livrer à la Cellule de planification 
et de statistique du secteur développement rural (CPS/SDR) et l'interprofession du riz du Mali 
(IFRIZ).  

Les incoterms applicables sont DDP1 et le délai d’exécution par lot ou pour tous les lots cumulés 
est quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la signature du contrat. 

 
Lot n°1 : Fourniture, mise en service et service après-vente d'un data center, d'un réseau informatique 

et d'une technologie Voice Over Internet Protocol. 
 
a) Data Center et sécurisation 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Aménagement d'un Data Center : Salle serveur (3+3) x2x3 m = 36 m2  et bureaux (5 + 4) x2x6 m 
= 54 m2 
Cloisonnement en alu vitré, pose et fourniture 3m x 2m = 6m2  Ens 6  6 
Peinture, pose et fourniture (152 m2) Ens 132   132  
Carrelage Ens 53  53 
Traitement des fissures  Ens 4  4 
Lampes réglette1.20 m  Ens 1  1 
Faux plancher  Ens 29  29 
Contrôle d'accès par carte Ens  2   2 

Climatiseurs Split-System (Unités intérieures et extérieures) de 
2CV  Inter-horaire 

U 2 1 3 

                                                      

1DDP (Rendu droits acquittés) - Incoterms 2010, Chambre internationale du commerce 
http://www.iccwbo.org/products-and-services/trade-facilitation/incoterms-2010/the-incoterms-rules/ 
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Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 

Climatiseurs Split-System (Unités intérieures et extérieures) de 
1,5 CV   

U  4 4 

Coffret apparent équipé de dispositifs de protection contre les 
surcharges et les surtensions  

Ens 1  1 

Câbles électriques de section appropriée pour le câblage des 
climatiseurs 3x4mm² 

ml 45  45 

Câbles électriques de section appropriée pour le câblage des 
prises 3x2,5 mm² 

rouleau 1  1 

Prises ondulées U 4  4 
Onduleur tri/tri 20KVA U 1  1 
Serveurs et logiciels du data Center 
Serveur physique U 3  3 
Console KVM rackable 1U avec écran LCD et clavier français U 1  1 
Disque dur SAS U 24  24 
Serveur NAS U 2  2 
Licence VM V center serveur U 3  3 
LicenceVeam Backup and replication U 1  1 

Progiciel Outils de supervision U 1  1 
Licence Windows server 2019 standard U 3  3 
CAL par coeur+licences connecteurs externes U 6  6 
Licences SQL serveur 2016   Ens Ens  Ens 

CAL par cœur plus licences Ens  Ens  Ens 

Licence antivirus server Ens Ens  Ens 
Coffret informatique 42U 19 pouces U 1  1 
Equipements réseaux du data center 
Routeur d’agrégation Internet U 1  1 
Switch Catalyst d’accès U 4  4 

Routeur (avec possibilité de prendre au moins 4 réseaux 
différents) 

U 2 
 

2 

Firewall FORTIGATE 501E U 1  1 
Panneau de brassage 24 ports cat.6 U 3  3 
Tiroir optique  U 1  1 
Jarretière U 4  4 
Câbles F/UTP cat.6 ML 250  250 
Prises RJ45 cat.6 U 10  10 
Sécurité incendie 
Centrale de détection d'incendie U 1  1 
Déclencheur manuel  U 1  1 
Alarme sonore d'incendie (Son AFNOR) U 2  2 

Indicateur d'action U 1  1 
Extincteur à poudre ABC U 2  2 
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b) Réseau informatique 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Câblage informatique 
Topologie en 
étoile avec 
l’utilisation 
de coffrets 

informatique
s pour 

équipements 
rackables à 
19 pouces 

Goulotte 105x35  ML 1 000    1 000   
Angle intérieur U 60  60 
Embout U 80  80 
Tube PVC de diamètre 40 ML 80  80 
Coude PVC de 40 U 16  16 
Tube PVC de diamètre 32 ML 1000  1000 
Coude PVC de 32 U 40  40 
Câbles UTP certifiés de catégorie 6 (ou 
supérieure)  

ML 7 500  7 500 

Prises et modules RJ45 encastrables dans 
des goulottes  

U 250  250 

Cordon de brassage UTP catégorie 6 de 1 
mètre  

U 250  250 

Cordon de liaison UTP catégorie 6 de 3 
mètres 

U 250  250 

Fourniture et installation dans les locaux techniques répartis comme suit : 
Local 
technique du 
rez de 
chaussé 

Coffrets informatiques mural U 1  1 
Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

points d’accès WIFI  U 3  3 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA 

U 1  1 

Local 
technique du 
1er Etage 

Coffrets informatiques mural U 1  1 
Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

points d’accès WIFI  U 3  3 
Réglette de 6 prises 2P+T U 1  1 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA, 

U 1  1 

Local 
technique du 
2ème Etage 

Coffrets informatiques mural U 1  1 
Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence  WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

points d’accès WIFI  U 2  2 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA, 

U 1  1 

 Coffrets informatiques mural U 1  1 
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Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Local 

technique du 
3ème Etage 

Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence  WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

points d’accès WIFI  U 2  2 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA, 

U 1  1 

Local 
technique du 
4ème Etage 

Coffrets informatiques mural U 1  1 
Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence  WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

Points d’accès WIFI  
 

U 2  2 

Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA, 

U 1  1 

Interconnexion au Datacenter par fibre optique 
La desserte 
du bâtiment, 
liaisons en 

fibre optique 

Fibre optique multimode 62,5/125 à 6 brins ML 1 000    1 000   
Tiroirs fibre optique à plateau coulissant de 
19 pouces - 1 U muni de 24 ports,  

U 7  7 

Modules SFP 1000Base-SX SFP 
Transceiver  

U 7    7   

Jarretières fibre optique multimode  U 28    28   
Accessoires nécessaires  ENS 1    1   

 
c) VoIP 
Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Technologie transmission de la voix sur IP (VoIP) 
Centrale téléphonique IP U 1  1 
Téléphone IP Moyen de Gamme U 10  10 
Téléphone IP Standard U 90  90 
 

d) Transfert de compétences 

Le soumissionnaire assurera la formation du personnel de la CPS/SDR (06 informaticiens) dans la 
configuration des serveurs, des switchs, des routeurs et des photocopieurs grand format. Cette 
formation sera organisée à Bamako dans la salle de formation de la CPS/SDR et portera sur : 

� Gestion et supervision de l’infrastructure informatique virtualisé 

Le prestataire aura la responsabilité de réaliser le transfert de compétences sur la solution de 
virtualisation de manière à assurer une autonomie de l’unité informatique de la CPS/SDR sur la 
supervision, l’installation et la sauvegarde de nouveaux serveurs virtuels ainsi que 
l’exploitation de l’architecture virtualisée. 

Ce transfert de compétences s’effectuera à la CPS/SDR et portera, au minimum, sur les points 
suivants : 

- Supervision quotidienne avec la liste des tâches à réaliser, 
- Outils de surveillance 
- Traitement des anomalies et d’éventuels incidents, 
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- Ajout, Configuration, sauvegarde et restauration d’une nouvelle machine virtuelle. 
- Opérations de base sur la nouvelle version Exchange 

Un support de cours détaillé et rédigé en langue française sera remis à l’unité informatique au 
préalable. 

� Windows 2016, mise en œuvre et administration 
- Installer, configurer et paramétrer un serveur avec Windows Server 2016 
- Réaliser des tâches d'administration via les nouvelles interfaces et PowerShell 
- Mettre en œuvre la sécurité de l'architecture 
- Maintenir et dépanner un serveur : création d'une sauvegarde et utilisation d'outils de 

récupération 

� Windows 2016, administration de l’Active Directory 
- Installer et paramétrer un Active Directory sous Windows Server 2016 
- Déployer des contrôleurs de domaine 
- Réaliser des tâches d'administration courantes via les interfaces et PowerShell 
- Déployer des GPO pour administrer les stations de travail et les serveurs 
- Déployer le contrôle d'accès dynamique pour affiner les permissions aux ressources 
- Sauvegarder et restaurer un Active Directory 

� Linux, CENTOS Administration  
- Installer et configurer un serveur Linux CENTOS 
- Réaliser des tâches d'administration courantes 
- Configurer les interfaces réseaux 
- Optimiser les performances d'un serveur Linux 

 
Lot n°2 : Fourniture, mise en service et service après-vente de logiciels, de matériels informatiques et 

livraison de mobiliers de bureau; 
 
a) Logiciels et matériels informatiques 
Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Logiciels 
Licences ADOBE Acrobat Professional 11 Windows 
French AOO License Gov. Afrique French License 1 User 

U 
3  3 

Licences MICROSOFT Office Professional Plus Sngl SA 
OLP NL SA OPEN BUSINESS 

U 
42  42 

Licences ArcGIS 10.5 for desktop version Standard 
License Afrique 

U 
1  1 

Licence flottante Sphinx iQ 2 Quali – 5 ans-10 utilisateurs U 10  10 
Matériels 
Ordinateur portable + station d’accueil 15.6" - Core i7 
8550U - 8 Go RAM - 512 Go SSD - français 

U 7  7 

Ordinateur portatble + station d’accueil 15.6" - Core i5 
8250U - 8 Go RAM - 256 Go SSD - français 

U 10  10 

Ordinateur fixe micro-tour - Core i5 8500 3 GHz - 4 Go - 
500 Go - français 

U 25 3 28 

Ordinateur portable Core i5 8500 3 GHz - 8 Go - 500 Go - 
français U  6 6 

Imprimante - couleur - laser U 7  7 
IMPRIMANTE RESEAU U 5  5 
Onduleur 1000va pour ordinateur U  3 3 
Imprimante N&B Laser U  4 4 
Disque dur externe Portable - 4 To U 4  4 
STATION DE TRAVAIL FIXE U 1  1 
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b) Mobiliers de bureau 

 

Lot n°3 : Fourniture, mise en service et service après-vente d’un véhicule 4x4 Pick up et de six 
motos. 

 

 

1.2. Les biens doivent respecter toutes les spécifications techniques énoncées dans le dossier d’appel 
d’offres (annexe technique) et être conformes, à tous égards, aux plans, métrés, modèles, 
échantillons, calibres et autres instructions. 

1.3. Les biens décrits aux lots nº 1, n° 2 et n°3 doivent être accompagnées d’une liste de «lot» 
supplémentaire de pièces de rechange et/ou de consommables. Ni le prix unitaire ni le prix global des 
pièces de rechange n’influenceront l’évaluation des offres, sauf s’ils diffèrent de manière significative 
d'une offre à l’autre. Les soumissionnaires devront établir la liste des pièces de rechange en se basant 
sur leur expérience professionnelle et en tenant compte du lieu d’utilisation ; cette liste doit préciser 
les prix unitaires des pièces, calculés selon les dispositions du point 11 (ci-après). Le pouvoir 
adjudicateur se réserve le droit de modifier la liste des pièces de rechange ; les modifications 
éventuelles seront indiquées dans le contrat. 

1.4. Les soumissionnaires ne sont pas autorisés à soumettre une variante en plus de la présente offre. 

  

Smart UHD TV 55 pouces avec accessoire de fixation 
murale 

U 1  1 

Projecteur 3LCD - 4400 lumens (blanc) U 2 1 3 
Ecran de projection U  1 1 
COPIEUR COULEUR U 1  1 
COPIEUR N&B  U  1 1 
Appareil photo numérique U 2  2 
Imprimante grand format - couleur - jet d'encre U 1  1 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ  Qté 
Bureau demi-ministre U  2 2 
Fauteuils demi-minitre U  2 2 
Fauteuils visiteurs U  15 15 
Table de salle de réunion et 70 chaises Ensemble  1 1 
Armoires (bois 2 battants) U  7 7 
Regrigerateur (moyen) U  1 1 
Fontaine à eau (20L) U  1 1 
Machine à reluire  U  1 1 
Tableau à chevalet U  5 5 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Véhicule 4x4 Pick up U  1 1 
Motos U  6 6 
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2. Calendrier 

  DATE HEURE* 

Réunion d’information/visite du site  10/09/2019 
10h dans les locaux 

de la CPS/SDR 

Date limite à laquelle les demandes 
d’éclaircissements doivent être 
adressées au pouvoir adjudicateur 

24/09/2019 16h 

Date limite à laquelle le pouvoir 
adjudicateur doit répondre aux 
demandes d’éclaircissements 

04/10/2019 16h 00 

Date limite de soumission des offres 15/10/2019 10h00 

Séance d’ouverture des offres 15/10/2019 10h30 

Notification de l’attribution à 
l’attributaire 

octobre 2019 - 

Signature du contrat novembre 2019 - 

 * Toutes les heures correspondent au fuseau horaire du pays du pouvoir adjudicateur 
** Date provisoire 

3. Participation 

3.1. La participation est ouverte à égalité de conditions aux personnes physiques et aux personnes 
morales (qu’elles participent à titre individuel ou dans le cadre d’un groupement – consortium – 
de soumissionnaires) qui sont effectivement établies dans un État membre de l’Union 
européenne, dans un État ACP ou dans un pays ou sur un territoire autorisé par l’accord de 
partenariat ACP-CE au titre duquel le marché est financé. La participation est également ouverte 
aux organisations internationales. 

3.2. Ces conditions visent tous les ressortissants des États susmentionnés et toutes les entités légales, 
sociétés ou partenariats effectivement établis dans ces États. Pour prouver qu’ils remplissent les 
conditions d’admissibilité, les soumissionnaires qui sont des personnes morales doivent 
présenter les documents requis par la législation de ce pays. 

3.3. Les conditions d’admissibilité détaillées aux points 3.1 et 3.2 s’appliquent à tous les membres 
d’une entreprise commune/d’un consortium, à tous les sous-traitants ainsi qu’à toutes les entités 
aux capacités desquels le soumissionnaire a recours pour les critères de sélection. Tous les 
soumissionnaires, tous les membres d’une entreprise commune/d’un consortium, toutes les 
entités pourvoyeuses de capacités et tous les sous-traitants fournissant plus de 10 % des biens 
doivent certifier qu’ils remplissent ces conditions. Ils doivent prouver qu’ils remplissent les 
conditions d’admissibilité par des documents datés de moins d’un an avant la date limite de 
soumission des offres, établis conformément à leur droit national ou à la pratique ou par des 
copies des documents originaux relatifs à leur enregistrement et/ou à leur statut juridique, au lieu 
de leur enregistrement et/ou à leur siège statutaire ainsi que, s’il est différent, au siège de leur 
administration centrale. Le pouvoir adjudicateur peut accepter d’autres preuves satisfaisantes 
indiquant que ces conditions sont remplies. 

3.4. Les personnes physiques ou morales qui se trouvent dans une des situations visées aux 
sections 2.4 (mesures restrictives de l’UE), 2.6.10.1 (critères d’exclusion) ou 2.6.10.1.2 
(exclusion d’une procédure) du PRAG ne peuvent ni participer au présent appel d’offres ni se 
voir attribuer un marché. Si elles participent malgré tout au présent appel d'offre, leur offre sera 
considérée comme inadaptée ou irrégulière, selon le cas. Dans les cas énumérés dans la 
section 2.6.10.1 du PRAG, les soumissionnaires peuvent être exclus des procédures financées 
par l’UE et sont passibles de sanctions financières pouvant atteindre 10 % de la valeur totale du 
marché, conformément au règlement financier en vigueur. Ces informations peuvent être 
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publiées sur le site internet de la Commission, conformément au règlement financier en vigueur. 
Les soumissionnaires doivent fournir des déclarations sur l’honneur2 certifiant qu’ils ne se 
trouvent dans aucune de ces situations d’exclusion. Les déclarations doivent concerner tous les 
membres d’une entreprise commune/d’un consortium. Les soumissionnaires qui se sont rendus 
coupables de fausses déclarations peuvent en outre être frappés de sanctions financières et 
d’exclusion, conformément au règlement financier en vigueur. Leur offre sera considérée comme 
irrégulière. 

Les situations d’exclusion visées ci-dessus s’appliquent aussi à tous les membres d’une 
entreprise commune/d’un consortium, à tous les sous-traitants et à tous les fournisseurs des 
soumissionnaires, ainsi qu’à toutes les entités aux capacités desquelles le soumissionnaire a 
recours pour les critères de sélection. Lorsque le pouvoir adjudicateur le demande, le 
soumissionnaire/le contractant doit fournir une déclaration du sous-traitant envisagé attestant 
qu’il ne se trouve pas dans l’une des situations d’exclusion. En cas de doute à propos de cette 
déclaration, le pouvoir adjudicateur demandera des pièces justificatives attestant que le sous-
traitant ne se trouve pas dans une situation d’exclusion. 

3.5. Pour être admis à participer au présent appel d'offres, les soumissionnaires doivent apporter la 
preuve, à la satisfaction du pouvoir adjudicateur, qu’ils remplissent les conditions juridiques, 
techniques et financières requises et qu’ils ont les moyens nécessaires pour exécuter le marché 
d’une manière effective. 

3.6. La sous-traitance est autorisée mais le contractant reste entièrement responsable envers le 
pouvoir adjudicateur de l’exécution du contrat dans son ensemble. Le pouvoir adjudicateur exige 
que les tâches essentielles suivantes soient effectuées directement par le soumissionnaire lui- 

même ou, si l’offre est soumise par un groupement d’opérateurs économiques, par un participant 
du groupement : 

- Aménagement et sécurisation du Data center dans le nouveau bâtiment qui abritera les 
serveurs et les équipements actifs du réseau SDR : 

- Travaux d’installation réseaux et d’infrastructures dans le Data Center pour l’installation 
de la connectivité internet haut débit de 10 Mbs, 

- Travaux d’optimisation et sécurisation du réseau par la mise en place de firewall et de 
VLANs, 

- Installation d’une plateforme VoIP, 

- Travaux d’assistance à la mise en œuvre et opérationnalisation des serveurs;  

- Fourniture de procédure de reprise après incidence. 

- Amélioration et extension du câblage informatique et l’interconnexion des liaisons en 
fibre optique au parking technologique ; 

- Déploiement, paramétrage de la solution firewall, Access point wifi, configuration et 
sécurisation ; 

- Implémentation et mise en service des serveurs et applications 

- Mise en place d’un système de communication unifoliée (téléphonie VOIP). 

- Formations 

Lors de la sélection des sous-traitants, les fournisseurs devraient accorder la préférence aux 
personnes physiques, sociétés ou entreprises des États ACP capables de livrer les biens requis 
aux mêmes conditions. 

                                                      
2 Voir la section 2.6.10.1.3 A du PRAG. 
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4. Origine 

4.1. Sauf disposition contraire prévue dans le marché ou ci-après, tous les biens achetés dans le cadre 
du marché doivent provenir d’un État membre de l’Union européenne ou d’un pays ou territoire 
des régions couvertes et/ou autorisées par les instruments spécifiques applicables au programme 
indiqué au point 3.1 ci-dessus. À ces fins, on entend par «origine» l’endroit où les biens sont 
extraits, cultivés, produits ou manufacturés et/ou à partir duquel les services sont fournis. 
L’origine des biens doit être déterminée conformément aux accords internationaux en la matière 
(notamment les accords de l’OMC), intégrés dans la législation de l’UE sur les règles d’origine à 
des fins douanières : le code des douanes [règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil], et 
notamment ses articles 22 à 246, et ses dispositions d'application [règlement (CEE) n° 2454/93 
de la Commission]. Les biens provenant de l’UE incluent les biens provenant des pays et 
territoires d’outre-mer. 

NB : Les équipements/matériels du lot n°1 et du lot n°2 ainsi que les motos du lot 3 
bénéficient d'une dérogation à la règle d'origine. Toutefois, le soumissionnaire devra 
fournir un certificat d’un distributeur agrée attes tant la conformité des fournitures aux 
normes internationales pour ces équipements/matériels. La règle d’origine est requise pour 
le véhicule Pick up. 

Les soumissionnaires doivent fournir une déclaration signée par leur représentant par laquelle ils 
certifient qu’ils respectent cette exigence. Le soumissionnaire est tenu de s’assurer de 
l’exactitude des informations fournies. À défaut, il s’expose à une exclusion pour négligence de 
fausse déclaration. Pour plus de détails, voir la section 2.3.5. du PRAG. 

4.2 Lorsqu’ils soumettent leur offre, les soumissionnaires doivent déclarer expressément que tous les 
biens sont conformes aux exigences en matière d’origine et mentionner les pays d’origine. Il 
peut leur être demandé de fournir des informations complémentaires à cet égard. 

NB : Les équipements/matériels du lot n°1 et du lot n°2 ainsi que les motos du lot 3 
bénéficient d'une dérogation à la règle d'origine. Toutefois, le soumissionnaire devra 
fournir un certificat d’un distributeur agrée attes tant la conformité des fournitures aux 
normes internationales pour ces équipements/matériels. La règle d’origine est requise pour 
le véhicule Pick up.  

5. Type de marché 

Prix unitaire 

6. Monnaie 

Les offres doivent être libellées en EUR3. 

7. Lots 

7.1 Le soumissionnaire peut soumettre une offre pour un lot ou plusieurs lots ou tous les lots. 

7.2 Chaque lot fera l’objet d’un contrat distinct et les quantités indiquées pour les différents lots 
seront indivisibles. Le soumissionnaire doit offrir l’ensemble de la ou des quantité(s) 
indiquée(s) pour chaque lot. Les offres partielles ne doivent en aucun cas être prises en 
considération. Si un soumissionnaire remporte plusieurs lots, un seul contrat portant sur 
l’ensemble de ces lots peut être conclu. 

                                                      
3 La monnaie de l’offre est la monnaie du marché et la monnaie de paiement. 
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7.3 Le soumissionnaire peut faire figurer dans son offre la remise globale qu’il consentirait en 
cas d’attribution de certains lots ou de tous les lots pour lesquels il a soumis une offre. La 
remise doit être clairement indiquée pour chaque lot de manière à pouvoir être annoncée lors 
de la séance publique d’ouverture des offres. 

7.4 L’attribution du marché se fera lot par lot, mais le pouvoir adjudicateur peut choisir la 
solution globale la plus avantageuse après avoir tenu compte des remises consenties. 

8. Période de validité 

8.1 Les soumissionnaires restent liés par leur offre pendant une période de 90 jours à compter de 
la date limite de soumission des offres. 

8.2 Dans des cas exceptionnels et avant l’expiration de la période initiale de validité de l’offre, le 
pouvoir adjudicateur peut demander par écrit aux soumissionnaires de prolonger cette période 
de 40 jours. Ces demandes et les réponses à ces demandes doivent être faites par écrit. Les 
soumissionnaires qui acceptent de prolonger la période de validité de leur offre ne seront pas 
autorisés à modifier leur offre et sont tenus de prolonger la validité de leur garantie de 
soumission afin de couvrir la période de validité révisée de l’offre. En cas de refus, leur 
participation à l’appel d'offres prend fin sans qu’ils perdent leur garantie de soumission. 
Lorsque le pouvoir adjudicateur est tenu d’obtenir la recommandation de l’instance visée 
dans la section 2.6.10.1.1 du PRAG, il peut demander, avant que celle-ci n’expire, que la 
période de validité des offres soit prolongée jusqu’à l’adoption de cette recommandation. 

8.3 L’attributaire reste engagé par son offre pendant une période supplémentaire de 60 jours. La 
période supplémentaire est ajoutée à la période de validité de l’offre, quelle que soit la date 
de notification. 

9. Langue des offres 

9.1 Les offres, la correspondance et les documents associés aux offres échangés entre le 
soumissionnaire et le pouvoir adjudicateur doivent être rédigés dans la langue de la 
procédure, à savoir le français. 

Si les pièces justificatives ne sont pas rédigées dans l’une des langues officielles de l’Union 
européenne, une traduction dans la langue de l’appel d’offres doit être jointe. Lorsque les 
documents sont rédigés dans une langue officielle de l’Union européenne autre que le 
français, il est vivement recommandé de fournir une traduction en français afin de faciliter 
leur évaluation. 

10. Soumission des offres 

10.1. Les  doivent être envoyées au pouvoir adjudicateur avant la date limite indiquée au 
point 10.3. Elles doivent comporter tous les documents spécifiés au point 11 des présentes 
instructions et être envoyées à l’adresse suivante : 

Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, Ordonnateur 
National du FED au Mali, Direction Europe (Cellule CONFED) - Quartier Koulouba – 
Bamako, République du Mali, Tél. : (223) 20 22 98 20 – Télécopie (223) 20 22 45 34, Email 
: confed@confedmali.net. 

Si les offres sont remises en main propre, elles doivent l’être à l’adresse suivante : 

Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, Ordonnateur 
National du FED au Mali, Direction Europe (Cellule CONFED) -Quartier Koulouba – 
Bamako, République du Mali, Tél. : (223) 20 22 98 20 – Télécopie (223) 20 22 45 34, Email 
: confed@confedmali.net. 

Les offres doivent respecter les conditions suivantes : 
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10.2. Toutes les offres doivent être soumises sous la forme d’un exemplaire original unique, portant 
la mention «original», et de trois (3) copies signées de la même façon que l’original et portant 
la mention «copie». 

10.3. Toutes les offres doivent être soumises au secrétariat de la CONFED avant la date limite, le 
15/10/2019 à 10h00 - heure de Bamako 

a) soit par courrier soit par service de messagerie, auxquels cas le cachet de la poste ou la date 
du récépissé de dépôt font foi4 

b) soit remises en main propre par le participant en personne ou par un agent directement dans 
les locaux du pouvoir adjudicateur, auquel cas l’accusé de réception fait foi.  

Le pouvoir adjudicateur peut, pour des raisons d'efficience administrative, rejeter toute 
candidature ou offre soumise à temps au service postal mais reçue, pour toute raison échappant 
au contrôle du pouvoir adjudicateur, après la date effective d'approbation de la liste des 
candidats présélectionnés ou du rapport d'évaluation, si le fait d'accepter des candidatures ou 
des offres soumises à temps mais arrivées tardivement risque de retarder exagérément la 
procédure d'évaluation ou de remettre en cause des décisions déjà prises et communiquées. 

10.4. Toutes les offres, y compris leurs annexes et toutes les pièces justificatives, doivent être 
soumises dans une enveloppe scellée et porter pour seules mentions : 

a) l’adresse indiquée ci-dessus ; 

b) la référence du présent appel d’offres, (à savoir, EuropeAid/140333/IH/SUP/ML); 

c) le cas échéant, le numéro du ou des lots pour lesquels le soumissionnaire présente une 
offre; 

d) la mention «Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture des offres» dans la langue du 
dossier d’appel d’offres. 

e) le nom du soumissionnaire. 

Les offres techniques et financières doivent être placées ensemble dans une enveloppe scellée. 
L’enveloppe doit ensuite être placée dans une autre enveloppe/colis scellé(e), à moins que leur 
volume ne nécessite une soumission distincte pour chaque lot. 

11. Contenu des offres 

Le non-respect des exigences exposées ci-après constitue une irrégularité susceptible 
d’entraîner le rejet de l’offre. Toutes les offres soumises doivent être conformes aux exigences 
prévues dans le dossier d’appel d’offres et comporter : 

Partie 1: offre technique: 

• une description détaillée des biens proposés, conformément aux spécifications 
techniques, incluant, le cas échéant, la documentation requise, notamment: 

o la liste des pièces de rechange et des consommables recommandés par le fabricant; 

o une proposition de service après-vente pendant un (1) an après la période de garantie; 

Si un soumissionnaire soumet une offre pour le lot n°1, il doit fournir en plus les 
documents suivants : 

o un schéma ou une modélisation détaillée et cohérente pour la virtualisation des 
serveurs; 

                                                      
4 Il est conseillé de recourir à l’envoi recommandé, au cas où le cachet de la poste ne serait pas 
lisible. 
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o une proposition de formation sur les thèmes suivants : Gestion et supervision de 
l’infrastructure informatique virtualisé, Windows 2016 ; mise en œuvre et administration, 
Windows 2016, administration de l’Active Directory ; Linux, CENTOS Administration. 

L’offre technique doit être présentée au moyen du modèle fourni (annexe II + III* - Offre 
technique du contractant), des précisions pouvant être ajoutées sur des feuilles séparées, si 
nécessaire. 

Partie 2: offre financière: 

• Une offre financière, calculée sur une base DDP5 pour les biens proposés, incluant, le 
cas échéant : 

o une offre financière pour les pièces de rechange et les consommables pour une 
utilisation pendant un (1) an avec la liste des prix par article; 

o une offre financière pour le service après-vente pour  un (1) an; 

o une offre financière pour la formation; 

Cette offre financière doit être présentée au moyen du modèle fourni (annexe IV*, Budget 
ventilé), des précisions pouvant être ajoutées sur des feuilles séparées, si nécessaire. 

• Une version électronique de l’offre financière. 

Partie 3 : Documentation: 

À fournir au moyen des modèles joints*: 

• La garantie de soumission originale signée pour un montant équivalent à 1 % du 
montant de l'offre totale du soumissionnaire ; 

• Le «bordereau de soumission pour un marché de fournitures» ainsi que son annexe 1, la 
« déclaration sur l’honneur relative aux critères d’exclusion et de sélection », tous deux 
dûment complétés et incluant la déclaration du soumissionnaire, point 7 (pour chaque 
membre, en cas de consortium). 

• Les informations bancaires relatives au compte sur lequel les paiements devront être 
effectués (formulaire «signalétique financier» - document c4o1_fif_fr) (les 
soumissionnaires qui ont déjà signé un autre contrat avec la Commission européenne 
peuvent fournir à la place du formulaire «signalétique financier» le numéro du 
signalétique financier ou une copie du formulaire qu’ils ont fourni à cette occasion, à 
condition qu’aucun changement n’ait eu lieu entre-temps). 

• Le formulaire «entité légale» (document c4o2_lefind_fr) et les pièces justificatives (les 
soumissionnaires qui ont déjà signé un autre contrat avec la Commission européenne 
peuvent fournir à la place du formulaire «entité légale» le numéro de leur entité légale ou 
une copie du formulaire «entité légale» qu’ils ont fourni à cette occasion, à condition que 
leur statut juridique n’ait pas changé entre-temps). 

À fournir sans contrainte de format : 

• Une description des conditions de la garantie, qui doivent être conformes aux conditions 
énoncées à l’article 32 des conditions générales. 

• Une déclaration du soumissionnaire attestant l’origine des biens (ou un autre moyen de 
preuve de l’origine). Les équipements/matériels du lot n°1 et du lot n°2 ainsi que les 
motos du lot 3 bénéficient d'une dérogation à la règle d'origine. Toutefois, le 

                                                      
5DDP (Rendu droits acquittés)  - Incoterms 2010, Chambre internationale du commerce 
http://www.iccwbo.org/products-and-services/trade-facilitation/incoterms-2010/the-incoterms-rules/ 
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soumissionnaire devra fournir un certificat d’un distributeur agrée attestant la 
conformité des fournitures aux normes internationales pour ces 
équipements/matériels. La règle d’origine est requise pour le véhicule Pick up.  

• Signature dûment autorisée : un document officiel (statuts, procuration, déclaration 
devant notaire, etc.) prouvant que la personne qui signe au nom de la société, de 
l’entreprise commune ou du consortium est habilitée à le faire. 

• Le registre de commerce ou tout document qui en tient lieu. Si un soumissionnaire 
soumet une offre pour le lot n°1, il doit fournir également un certificat professionnel en 
rapport avec le lot n°1, tel qu'un agrément technique en installation des équipements 
réseaux et/ou de télécommunication; 

• Une attestation de non-faillite datée de moins de 90 jours 

Remarques : 

Les soumissionnaires sont priés de respecter cet ordre de présentation. 

Le terme annexe* se réfère aux modèles joints au dossier d’appel d’offres. Ces modèles sont 
également disponibles à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/europeaid/prag/annexes.do?group=C. 

12. Taxes et autres charges 

Le régime fiscal et douanier applicable est le suivant : 

Les dispositions générales relatives au régime fiscal et douanier sont jointes au dossier d’appel 
d’offres. 

13. Informations complémentaires avant la date limite de soumission des offres 

Le dossier d’appel d’offres doit être suffisamment clair afin d’éviter que les soumissionnaires 
aient à demander des informations complémentaires en cours de procédure. Si le pouvoir 
adjudicateur, de sa propre initiative ou en réponse à la demande d’un soumissionnaire potentiel, 
fournit des informations complémentaires sur le dossier d’appel d’offres, il doit communiquer 
ces informations par écrit et simultanément à tous les autres soumissionnaires potentiels. 

Les soumissionnaires peuvent envoyer leurs questions par écrit à l’adresse suivante au plus tard 
21 jours avant la date limite de soumission des offres, en précisant la référence de la 
publication et l’intitulé du marché  : 

Monsieur l’Ordonnateur National du Fonds Européen de Développement 

Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, 
Ordonnateur National du FED-Direction Europe  
(Cellule CONFED), Quartier de Koulouba – Bamako - République du Mali, 
Tél : (223) 20 22 98 20 – Télécopie : (223) 20 22 45 34 
E-mail :confed@confedmali.net/anourtoure@confedmali.net 

Le pouvoir adjudicateur n’a aucune obligation de fournir des éclaircissements après cette date. 

Tout éclaircissement sur le dossier d’appel d’offres sera publié sur le site internet de la 
DG Coopération internationale et développement à l’adresse suivante: 
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome et le site 
de la CONFED http:// www.confedmali.net au plus tard 11 jours avant la date limite de 
soumission des offres. 

Les soumissionnaires potentiels qui chercheraient à organiser des réunions individuelles avec le 
pouvoir adjudicateur et/ou la Commission européenne au cours de la période de l’appel 
d’offres peuvent être exclus de l’appel d’offres. 



 

Juin 2019_DAOI_FOURNITURES_CPS/SDR_IFRIZ-M_CRS-SANAD_VF Page 15 sur 104 

14. Réunion d’information / visite du site 

14.1 Une réunion d’information et de visite de site est prévue le, 10/09/2019 à 10h00 dans les 
locaux de la CPS/SDR (situé dans la même rue que l’ORTM et contigüe au siège de la 
CMDT). 

15. Modification ou retrait des offres 

15.1 Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre par notification écrite avant la 
date limite de soumission des offres visée au point 10.1. Aucune offre ne pourra être modifiée 

 

après cette date. Les retraits sont inconditionnels et mettent fin à toute participation à l’appel 
d’offres. 

15.2 Toute notification de modification ou de retrait doit être préparée et soumise conformément 
aux instructions énoncées au point 10. L’enveloppe extérieure doit porter la mention 
«Modification» ou «Retrait» selon le cas. 

15.3 Aucune offre ne peut être retirée entre la date limite de soumission des offres visée au 
point 10.1 et l’expiration de la période de validité des offres. Le retrait d’une offre au cours 
de ce laps de temps peut entraîner la perte de la garantie de soumission. 

16. Frais inhérents à la préparation des offres 

Les frais supportés par le soumissionnaire pour la préparation et la soumission de l’offre 
ne sont pas remboursables. Tous ces frais sont à la charge du soumissionnaire. 

17. Propriété des offres 

Le pouvoir adjudicateur conserve la propriété de toutes les offres reçues dans le cadre du 
présent appel d’offres. En conséquence, les soumissionnaires ne peuvent exiger que leur 
offre leur soit renvoyée. 

18. Entreprise commune ou consortium 

18.1 Lorsque le soumissionnaire est une entreprise commune ou un consortium de deux personnes 
ou plus, l’offre doit être une offre unique dont l'objet est de constituer un seul contrat. 
Chacune de ces personnes doit signer l’offre et est conjointement et solidairement 
responsable de l’offre et de tout contrat qui pourrait en résulter. Ces personnes doivent 
désigner parmi elles un chef de file habilité à engager l’entreprise commune ou le consortium. 
La composition de l’entreprise commune ou du consortium ne peut être modifiée sans le 
consentement préalable écrit du pouvoir adjudicateur. 
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18.2 L’offre ne peut être signée par le représentant de l’entreprise commune ou du consortium que 
si celui-ci a été expressément mandaté à cet effet, par écrit, par les membres de l’entreprise 
commune ou du consortium et l’acte notarié ou l’acte sous seing privé conférant ce mandat 
doit être soumis au pouvoir adjudicateur conformément au point 11 des présentes instructions 
aux soumissionnaires. Toutes les signatures apposées au bas du mandat doivent être certifiées 
conformes selon les lois et les règlements nationaux de chacune des parties composant 
l’entreprise commune ou le consortium, de même que la procuration écrite établissant que les 
signataires de l’offre sont habilités à prendre des engagements au nom des membres de 
l’entreprise commune ou du consortium. Chaque membre de l’entreprise commune ou du 
consortium doit fournir les preuves requises au point 3.5 comme s’il était lui-même le 
soumissionnaire. 

19. Ouverture des offres 

19.1 L’ouverture et l’examen des offres ont pour objet de vérifier si les offres sont complètes, si 
les garanties de soumission exigées ont été fournies, si les documents requis ont été inclus 
comme il se doit et, de manière générale, si les offres sont en ordre. 

19.2 Les offres seront ouvertes en séance publique, le 15/10/2019 à 10 heure 30mn – heure de 
Bamako, au Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, 
Ordonnateur National du FED au Mali, Direction Europe (Cellule CONFED), Quartier 
Koulouba – Bamako, République du Mali, Tél. : (223) 20 22 98 20 – Télécopie (223) 20 
22 45 34, Email: confed@confedmali.net, par le comité désigné à cet effet. Le comité 
établira un procès-verbal de la réunion, qui sera disponible sur demande. 

19.3 Lors de la séance d’ouverture des offres, les noms des soumissionnaires, le montant des 
offres, les remises éventuelles, les notifications écrites de modification et de retrait, la 
présence de la garantie de soumission requise (si exigée) et toute autre information que le 
pouvoir adjudicateur estime appropriée peuvent être annoncés. 

19.4 Après l’ouverture publique des offres, aucune information relative à l’examen, à la 
clarification, à l’évaluation et à la comparaison des offres ni aucune recommandation 
concernant l’attribution du marché ne pourra être divulguée jusqu’à ce que le marché ait été 
attribué. 

19.5 Toute tentative d’un soumissionnaire visant à influencer le comité d’évaluation durant la 
procédure d’examen, de clarification, d’évaluation et de comparaison des offres, dans le but 
d’obtenir des informations sur le déroulement de la procédure ou d’influencer la décision du 
pouvoir adjudicateur quant à l’attribution du marché entraînera le rejet immédiat de son offre. 

19.6 Le pouvoir adjudicateur conservera toutes les offres reçues après la date limite de soumission 
des offres indiquée dans l’avis de marché ou dans les présentes instructions. Les garanties 
correspondantes seront renvoyées aux soumissionnaires. Le pouvoir adjudicateur ne peut être 
tenu pour responsable en cas de retard dans la livraison des offres. Les offres reçues hors 
délai seront rejetées et ne seront pas évaluées. 

20. Évaluation des offres 

20.1 Examen de la conformité administrative des offres 

Cette phase a pour objet de vérifier si les offres sont conformes aux exigences essentielles du 
dossier d’appel d’offres. Une offre est conforme lorsqu’elle respecte toutes les conditions, 
modalités et spécifications contenues dans le dossier d’appel d’offres, sans s’en écarter 
sensiblement ni y apporter des restrictions substantielles. 

Les restrictions ou écarts substantiels sont ceux qui affectent l’objet, la qualité ou l’exécution 
du marché, qui diffèrent largement des termes du dossier d’appel d’offres, qui limitent les 
droits du pouvoir adjudicateur ou les obligations du soumissionnaire au titre du marché ou qui 
faussent la concurrence à l’égard des soumissionnaires ayant présenté des offres conformes. 
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Toute décision ayant pour effet de déclarer qu’une offre n’est pas conforme sur le plan 
administratif doit être dûment justifiée dans le procès-verbal d’évaluation. 

Si une offre n’est pas conforme au dossier d’appel d’offres, elle est immédiatement rejetée et 
ne peut, par la suite, être rendue conforme par des corrections ou par la suppression des écarts 
ou des restrictions. 

20.2 Évaluation technique 

À l’issue de l’analyse des offres jugées conformes sur le plan administratif, le comité 
d’évaluation statuera sur la conformité technique de chaque offre et classera les offres en 
deux catégories : les offres conformes aux exigences techniques et les offres non conformes 
aux exigences techniques. 

Les qualifications minimales requises (voir les critères de sélection au point 16 de l’avis de 
marché) doivent être évaluées dès le début de cette étape. 

Dans le cas de marchés comportant des services après-vente et/ou de formation, la qualité 
technique de ces services doit également être évaluée en utilisant des critères «oui/non» tels 
que spécifiés dans le dossier d’appel d’offres. 

20.3 Dans un souci de transparence et d’égalité de traitement, et afin de faciliter l’examen et 
l’évaluation des offres, le comité d’évaluation peut demander à chaque soumissionnaire des 
éclaircissements sur son offre, y compris sur la ventilation des prix, dans un délai raisonnable 
qui sera fixé par le comité d’évaluation. La demande d’éclaircissements et la réponse doivent 
être formulées par écrit, mais aucune modification du prix ou du contenu de l’offre ne pourra 
être demandée, proposée ou autorisée, sauf si elle est nécessaire pour confirmer la correction 
d’erreurs arithmétiques découvertes pendant l’évaluation des offres conformément au point 
20.4. Aucune demande d’éclaircissements ne peut fausser la concurrence. Toute décision 
ayant pour effet de déclarer qu’une offre n’est pas conforme sur le plan technique doit être 
dûment justifiée dans le procès-verbal d’évaluation. 

20.4 Évaluation financière 

a) Les offres jugées conformes aux exigences techniques seront vérifiées en vue d’y déceler 
d’éventuelles erreurs arithmétiques dans les calculs et les totaux. Les erreurs seront 
corrigées par le comité d’évaluation de la manière suivante : 

- en cas de divergence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, le montant 
en lettres sera retenu ; 

- sauf pour les marchés à forfait, en cas de divergence entre un prix unitaire et le 
montant total obtenu en multipliant ce prix unitaire par la quantité, le prix unitaire 
indiqué sera retenu. 

b) Les montants ainsi corrigés seront contraignants pour le soumissionnaire. Si ce dernier ne 
les accepte pas, son offre sera rejetée. 

c) Sauf indication contraire, l’évaluation financière a pour objet d’identifier le soumissionnaire 
offrant le prix le plus bas. Si les spécifications techniques le prévoient, l’évaluation des 
offres peut tenir compte, non seulement des coûts d’acquisition, mais aussi, dans la mesure 
où ils sont pertinents, des coûts supportés pendant tout le cycle de vie des biens (par 
exemple, les frais de maintenance et les frais de fonctionnement), conformément aux 
spécifications techniques. Dans pareil cas, le pouvoir adjudicateur examinera en détail 
toutes les informations fournies par les soumissionnaires et formera son jugement en se 
basant sur le coût total le plus bas incluant les coûts additionnels. 

20.5 Variantes 

Les variantes ne seront pas prises en considération. 

20.6 Critères d’attribution 

L’offre conforme présentant le meilleur rapport qualité/prix sera retenue. 
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Lorsque les offres sont de qualité économique et technique équivalente, la préférence sera 
accordée à celles qui permettent la participation la plus large des États ACP. Pour de plus 
amples détails, voir la section 2.6.9. du PRAG. 

21. Notification de l’attribution 

Le pouvoir adjudicateur informera simultanément et individuellement tous les 
soumissionnaires de la décision d’attribution. Les garanties de soumission seront restituées aux 
soumissionnaires non retenus une fois que le contrat aura été signé.  

22. Signature du contrat et garantie de bonne exécution 

22.1 L’attributaire sera informé par écrit que son offre a été retenue (notification de l’attribution). À 
la demande du pouvoir adjudicateur et avant la signature du contrat avec l’attributaire, ce 
dernier doit fournir les pièces justificatives ou les déclarations requises par la législation du 
pays où la société (ou chacune des sociétés en cas de consortium) est effectivement établie, 
pour démontrer qu’il ne se trouve dans aucune des situations d’exclusion visées dans la 
section 2.6.10.1 du PRAG. Ces preuves, documents ou déclarations doivent porter une date qui 
ne peut être antérieure de plus d’un an à la date de soumission de l’offre. En outre, l’attributaire 
doit fournir une déclaration par laquelle il atteste que la situation décrite dans ces documents 
n’a pas changé depuis lors. 

 Lorsque la valeur du marché est inférieure à 300 000 EUR, le pouvoir adjudicateur peut, en 
fonction de son évaluation des risques, décider de ne pas exiger les preuves relatives aux 
critères de sélection.  

22.2 À la demande du pouvoir adjudicateur, l’attributaire doit également fournir les 
preuves de sa situation financière et économique et de sa capacité technique et professionnelle 
conformément aux critères de sélection énoncés au point 16 de l’avis de marché pour le présent 
appel d’offres. Les pièces justificatives requises sont énumérées dans la section 2.6.11 du PRAG. 

Le pouvoir adjudicateur peut, en fonction de son évaluation des risques, décider de ne pas exiger 
les preuves de la situation financière et économique et de la capacité technique et 
professionnelle. 

22.3 Si l’attributaire ne fournit pas ces pièces justificatives ou déclarations ou les preuves 
de sa situation financière et économique et de sa capacité technique et professionnelle dans un 
délai de 15 jours calendaires à compter de la notification de l’attribution ou s’il s’avère qu’il a 
fourni de fausses informations, l’attribution du marché sera considérée comme nulle et non 
avenue. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur peut attribuer le marché au deuxième 
soumissionnaire le moins-disant ou annuler l’appel d’offres. 

Le pouvoir adjudicateur peut dispenser un candidat ou un soumissionnaire de l’obligation de 
fournir les pièces justificatives visées ci-dessus si ces pièces ont déjà été soumises dans le cadre 
d’une autre procédure de passation de marché, pour autant que la date à laquelle ces documents 
ont été délivrés ne remonte pas à plus d’un an et qu’ils soient toujours valables. Dans ce cas, le 
candidat ou le soumissionnaire doit déclarer sur l’honneur que les pièces justificatives ont déjà 
été fournies lors d’une précédente procédure de passation de marché et confirmer que sa 
situation n’a pas changé. 

Aucune pièce justificative relative aux critères de sélection énoncés au point 16 de l’avis de 
marché ne doit être soumise, mais aucun préfinancement ne sera accordé. 

En soumettant une offre, chaque soumissionnaire accepte d’être informé des résultats de la 
procédure par voie électronique. Cette notification est réputée avoir été reçue à la date à laquelle 
le pouvoir adjudicateur l’envoie à l’adresse électronique indiquée dans l’offre. 

22.4 Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de modifier les quantités prévues dans 
l’offre de plus ou moins 100 % au moment de la passation du marché et au cours de la période de 
validité du marché. L’augmentation ou la réduction de la valeur totale des biens résultant de cette 
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modification ne peut excéder 25 % du montant de l’offre financière originale. Les prix unitaires 
qui figurent dans l’offre seront utilisés. 

22.5 Dans un délai de 30 jours à compter de la réception du contrat signé par le pouvoir 
adjudicateur, l’attributaire doit signer et dater le contrat et le renvoyer, accompagné de la 
garantie de bonne exécution (si applicable), au pouvoir adjudicateur. Dès le moment où il signe 
le contrat, l’attributaire devient le contractant et le contrat entre en vigueur. 

22.6 Si l’attributaire ne signe pas le contrat et ne le renvoie pas, accompagné de la garantie 
financière requise, dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la notification, le 
pouvoir adjudicateur peut considérer l’acceptation de l’offre comme nulle et non avenue, sans 
préjudice du droit de ce dernier de saisir la garantie, de demander une réparation ou d’exercer 
tout autre recours du fait de ce manquement et l'attributaire n’aura aucune possibilité de 
contestation. 

22.7 La garantie de bonne exécution mentionnée dans les conditions générales est fixée à 
10 % indiqué dans l’avis de marché du montant du marché et devra être présentée sous la forme 
précisée dans l’annexe du dossier d’appel d’offres. Elle sera libérée dans les 45 jours suivant la 
délivrance du certificat de réception définitive par le pouvoir adjudicateur, sauf pour la partie 
correspondant au service après-vente. Pour les marchés dont la valeur est inférieure ou égale à 
150 000 EUR, le pouvoir adjudicateur peut décider, en se basant sur des critères objectifs tels 
que le type et la valeur du marché, de ne pas exiger cette garantie. 

23. Garantie de soumission 

La garantie de soumission visée au point 11 ci-dessus est fixée à 1 % du budget de l'offre lors 
de la soumission et doit être présentée sous la forme précisée dans l’annexe du dossier d’appel 
d’offres. Elle doit demeurer valable 45 jours au-delà de la période de validité de l’offre. Les 
garanties de soumission fournies par les soumissionnaires qui n’ont pas été retenus seront 
renvoyées en même temps que la lettre qui les informe que leur offre n’a pas été retenue. La 
garantie de soumission de l’attributaire sera libérée au moment de la signature du contrat, une 
fois que la garantie de bonne exécution aura été soumise. 

24. Clauses déontologiques et code de conduite 

24.1 Absence de conflit d’intérêts 

Le soumissionnaire ne doit pas être au centre d’un conflit d’intérêts et ne doit avoir aucun lien 
équivalent à cet égard avec d’autres soumissionnaires ou d’autres parties associées au projet. 
Toute tentative d’un soumissionnaire visant à se procurer des informations confidentielles, à 
conclure des accords illicites avec ses concurrents ou à influencer le comité d’évaluation ou le 
pouvoir adjudicateur au cours de la procédure d’examen, de clarification, d’évaluation et de 
comparaison des offres entraînera le rejet de son offre et l’expose à des sanctions administratives 
conformément au règlement financier en vigueur.  

24.2 Respect des droits de l’homme, de la législation en matière d’environnement et des 
normes fondamentales du travail 

Le soumissionnaire et son personnel doivent respecter les droits de l’homme. En particulier et 
conformément à l’acte de base applicable, les soumissionnaires et les candidats auxquels des 
marchés ont été attribués doivent respecter la législation en matière d’environnement, y compris 
les accords environnementaux multilatéraux, ainsi que les normes fondamentales du travail, le 
cas échéant et telles que définies dans les conventions applicables de l’Organisation 
internationale du travail (telles que les conventions sur la liberté d’association, la négociation 
collective; l’abolition du travail forcé et obligatoire; l’abolition du travail des enfants). 
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Tolérance zéro pour toute forme d’exploitation et de violence sexuelles: 

La Commission européenne applique une politique de « tolérance zéro» contre tout 
comportement fautif ayant un impact sur la crédibilité professionnelle du soumissionnaire.  

Toute forme de violence physique ou de punition, ainsi que les menaces de violence physique, la 
violence et l’exploitation sexuelles, le harcèlement et la violence verbale, ou toute autre forme 
d’intimidation sont interdits.  

24.3 Lutte contre la corruption 

Le soumissionnaire doit respecter l’ensemble des législations, réglementations et codes 
applicables ayant trait à la lutte contre la corruption. La Commission européenne se réserve le 
droit de suspendre ou d’annuler le financement des projets si des pratiques de corruption de 
quelque nature qu’elles soient sont découvertes à toute étape de la procédure de passation du 
marché ou pendant l’exécution d’un marché et si le pouvoir adjudicateur ne prend pas toutes les 
mesures appropriées pour remédier à cette situation. Au sens de la présente disposition, on 
entend par «pratiques de corruption» l’offre faite à toute personne d’un paiement illicite, d’un 
présent, d’une gratification ou d’une commission à titre d’incitation ou de récompense pour 
qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir des actes ayant trait à l’attribution d’un marché 
ou à l’exécution d’un marché déjà conclu avec le pouvoir adjudicateur. 

24.4 Frais commerciaux extraordinaires 

Toute offre sera rejetée ou tout marché annulé s’il s’avère que l’attribution du marché ou son 
exécution a donné lieu à des frais commerciaux extraordinaires. Les frais commerciaux 
extraordinaires sont des commissions qui ne sont pas mentionnées dans le marché principal ou 
qui ne résultent pas d’un marché passé en bonne et due forme faisant référence au marché 
principal, des commissions qui ne sont pas versées en échange d’un service légitime effectif, des 
commissions versées dans un paradis fiscal, des commissions versées à un bénéficiaire non 
clairement identifié ou à une société qui a toutes les apparences d’une société écran. 

Les contractants convaincus d’avoir payé des frais commerciaux extraordinaires sur des projets 
financés par l’Union européenne s’exposent, en fonction de la gravité des faits constatés, à la 
résiliation du marché ou à une exclusion définitive du bénéfice des financements de l’UE. 

24.5 Violation des obligations, irrégularités ou fraude 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de suspendre ou d’annuler la procédure lorsqu’il 
s’avère que la procédure d’attribution du marché est entachée d’une violation des obligations, 
d’irrégularités ou de fraude. Lorsqu’une violation des obligations, des irrégularités ou une fraude 
sont découvertes après l’attribution du marché, le pouvoir adjudicateur peut s’abstenir de 
conclure le marché. 

25. Annulation de l’appel d’offres 

En cas d’annulation d’un appel d’offres, les soumissionnaires sont informés de cette annulation 
par le pouvoir adjudicateur. Si l’appel d’offres est annulé avant la séance d’ouverture des 
offres, les enveloppes scellées sont renvoyées aux soumissionnaires sans avoir été ouvertes. 

Un appel d’offres peut être annulé, par exemple, si: 

• l’appel d’offres est demeuré infructueux, c’est-à-dire lorsqu’aucune offre méritant d’être 
retenue sur le plan qualitatif ou financier ou lorsqu’aucune réponse valable n'ont été 
reçues; 

• les éléments techniques ou économiques du projet ont été fondamentalement modifiés; 

• des circonstances exceptionnelles ou un cas de force majeure rendent impossible 
l’exécution normale du projet; 
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• toutes les offres acceptables sur le plan technique excèdent les ressources financières 
disponibles; 

• une violation des obligations, des irrégularités ou une fraude ont été constatées au cours 
de la procédure, notamment si elles ont constitué une entrave à une concurrence loyale; 

• l’attribution du marché ne respecte pas les principes de bonne gestion financière, c’est-à-
dire les principes d’économie, d’efficience et d’efficacité (par exemple, lorsque le prix 
proposé par le soumissionnaire auquel le marché doit être attribué est objectivement 
disproportionné par rapport au prix du marché). 

Le pouvoir adjudicateur ne sera en aucun cas tenu de verser des dommages-intérêts de 
quelque nature que ce soit, y compris, sans que cela soit limitatif, une indemnisation pour 
manque à gagner, liés d'une quelconque manière à l’annulation d’un appel d’offres, 
même s’il a été informé de la possibilité d’un préjudice. La publication d’un avis de 
marché n’engage pas le pouvoir adjudicateur à exécuter le programme ou le projet 
annoncé. 

26. Recours 

Les soumissionnaires qui s’estiment lésés par une erreur ou une irrégularité commise dans le 
cadre de la procédure d’attribution peuvent déposer plainte. Voir la section 2.12 du PRAG. 

27. Protection des données 

Si le traitement de votre réponse à l’invitation à soumissionner implique l’enregistrement et le 
traitement de données à caractère personnel (telles que des noms, des adresses et des CV), ces 
données ne seront traitées6 qu’aux fins de la gestion et du suivi de l’offre et du marché par le 
responsable du traitement des données, sans préjudice de leur éventuelle transmission aux 
organismes chargés d’effectuer des tâches de contrôle ou d’inspection en application du droit 
de l’Union. En outre, lorsque le marché concerne une action extérieure visant à soutenir la 
coopération au développement dans des pays partenaires en dehors de l’UE et lorsque l’UE, 
représentée par la Commission européenne, agit en qualité de pouvoir adjudicateur pour le 
compte et en faveur des pays partenaires, les données à caractère personnel peuvent être 
transmises au pays partenaire, aux seules fins de l’exécution de l’accord de financement conclu 
entre l’UE et le pays partenaire dans le cadre du présent appel d’offres. Des informations 
détaillées concernant le traitement de vos données à caractère personnel sont disponibles dans 
la déclaration de confidentialité consultable à l’adresse suivante: 
 
http://ec.europa.eu/europeaid/prag/annexes.do?chapterTitleCode=A   7 
 
Lorsque des données à caractère personnel sont traitées dans le cadre d’une participation à un 
appel d’offres (par exemple, des CV d’experts principaux ou d’experts techniques) et/ou de 
l’exécution d’un marché (par exemple, le remplacement d’experts), il convient de dûment 
communiquer aux personnes concernées les informations relatives à ce traitement et de leur 
transmettre la déclaration de confidentialité mentionnée ci-dessus. 

                                                      
6 Conformément au règlement (CE) nº 45/2001 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre 
circulation de ces données. 
7 Ce lien renvoie à la «déclaration de confidentialité» publiée comme annexe A13 des annexes générales du 
PRAG. 
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28. Système de détection rapide et d’exclusion 

Les soumissionnaires et, s’ils s'agit d’entités légales, les personnes ayant sur elles un pouvoir 
de représentation, de décision ou de contrôle, sont informés du fait que, s’ils se trouvent dans 
une des situations de détection rapide ou d’exclusion, leurs coordonnées (nom/dénomination, 
prénom si personne physique, adresse, forme juridique et nom et prénom des personnes ayant 
un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle, si personne morale) peuvent être 
enregistrées dans le système de détection rapide et d’exclusion et communiquées aux personnes 
et entités énumérées dans la décision précitée, dans le cadre de l’attribution ou de l’exécution 
d’un marché public.] 
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B. PROJET DE CONTRAT ET CONDITIONS PARTICULIÈRES IN CLUANT 
LES ANNEXES 

 

 
  



 

Juin 2019_DAOI_FOURNITURES_CPS/SDR_IFRIZ-M_CRS-SANAD_VF Page 24 sur 104 

PROJET DE CONTRAT 
CONTRAT DE FOURNITURES  

POUR LES ACTIONS EXTÉRIEURES DE L'UNION EUROPÉENNE 
N° <numéro de contrat> 

FINANCE PAR LE FED 

Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération internationale, Ordonnateur National du 
FED au Mali, Direction Europe (Cellule CONFED), Quartier Koulouba – Bamako, République 
du Mali, Tél. : (223) 20 22 98 20 – Télécopie (223) 20 22 45 34, Email: confed@confedmali.net.  

d'une part, 

et 

<Dénomination officielle complète du contractant> 
[<Forme juridique/titre>]8 
[<N° d'enregistrement légal>]9 
<Adresse officielle complète> 
[<N° de TVA>]10, (le «contractant») 

d'autre part, 

il est convenu ce qui suit: 

PROJET : Contrat de Réforme Sectorielle, Sécurité Alimentaire, 
Nutritionnelle et Agriculture Durable (CRS SANAD),  

CRIS N°ML/FED/038-972 
 

INTITULÉ DU MARCHÉ :  
Fourniture et mise en service d'un data center, d'un réseau informatique, d'une technologie 

Voice over internet Protocol, de logiciels, de matériels informatiques, de moyens de 
transport et livraison de mobiliers de bureau pour le renforcement des capacités de la cellule 

de planification et de statistiques du secteur du développement rural (CPS/SDR) et de 
l'interprofession riz du mali (IFRIZ-M) 

 

Numéro d'identification : EuropeAid/140333/IH/SUP/ML  

Article 1 Objet 

1.1 L'objet du marché est la fourniture, la mise en service et le service après-vente des fournitures 
suivantes en trois (3) lots : 

Lot n°1 : Fourniture, mise en service et service après-vente d'un data center, d'un réseau informatique 
et d'une technologie Voice Over Internet Protocol. 

a) Data Center et sécurisation 

                                                      
8 Si le contractant est une personne physique. 
9 Si applicable. Pour les personnes physiques, mentionner le numéro de leur carte d'identité, de leur passeport 

ou d'un document équivalent. 
10 Sauf si le contractant n'a pas de numéro de TVA. 



 

Juin 2019_DAOI_FOURNITURES_CPS/SDR_IFRIZ-M_CRS-SANAD_VF Page 25 sur 104 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Aménagement d'un Data Center : Salle serveur (3+3) x2x3 m = 36 m2  et bureaux (5 + 4) x2x6 m 
= 54 m2 
Cloisonnement en alu vitré, pose et fourniture 3m x 2m = 6m2  Ens 6  6 
Peinture, pose et fourniture (152 m2) Ens 132   132  
Carrelage Ens 53  53 
Traitement des fissures  Ens 4  4 
Lampes réglette1.20 m  Ens 1  1 
Faux plancher  Ens 29  29 
Contrôle d'accès par carte Ens  2   2 

Climatiseurs Split-System (Unités intérieures et extérieures) de 
2CV  Inter-horaire 

U 2 1 3 

Climatiseurs Split-System (Unités intérieures et extérieures) de 
1,5 CV   

U  4 4 

Coffret apparent équipé de dispositifs de protection contre les 
surcharges et les surtensions  

Ens 1  1 

Câbles électriques de section appropriée pour le câblage des 
climatiseurs 3x4mm² 

ml 45  45 

Câbles électriques de section appropriée pour le câblage des 
prises 3x2,5 mm² 

rouleau 1  1 

Prises ondulées U 4  4 
Onduleur tri/tri 20KVA U 1  1 
Serveurs et logiciels du data Center 
Serveur physique U 3  3 
Console KVM rackable 1U avec écran LCD et clavier français U 1  1 
Disque dur SAS U 24  24 
Serveur NAS U 2  2 
Licence VM V center serveur U 3  3 
LicenceVeam Backup and replication U 1  1 
Progiciel Outils de supervision U 1  1 
Licence Windows server 2019 standard U 3  3 
CAL par coeur+licences connecteurs externes U 6  6 
Licences SQL serveur 2016   Ens Ens  Ens 
CAL par cœur plus licences Ens  Ens  Ens 
Licence antivirus server Ens Ens  Ens 

Coffret informatique 42U 19 pouces U 1  1 
Equipements réseaux du data center 
Routeur d’agrégation Internet U 1  1 
Switch Catalyst d’accès U 4  4 
Routeur (avec possibilité de prendre au moins 4 réseaux 
différents) 

U 2 
 

2 

Firewall FORTIGATE 501E U 1  1 
Panneau de brassage 24 ports cat.6 U 3  3 
Tiroir optique  U 1  1 
Jarretière U 4  4 
Câbles F/UTP cat.6 ML 250  250 

Prises RJ45 cat.6 U 10  10 
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Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Sécurité incendie 
Centrale de détection d'incendie U 1  1 
Déclencheur manuel  U 1  1 

Alarme sonore d'incendie (Son AFNOR) U 2  2 
Indicateur d'action U 1  1 
Extincteur à poudre ABC U 2  2 

 

b) Réseau informatique 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Câblage informatique 
Topologie en 
étoile avec 
l’utilisation 
de coffrets 

informatique
s pour 

équipements 
rackables à 
19 pouces 

Goulotte 105x35  ML 1 000    1 000   
Angle intérieur U 60  60 
Embout U 80  80 
Tube PVC de diamètre 40 ML 80  80 
Coude PVC de 40 U 16  16 
Tube PVC de diamètre 32 ML 1000  1000 
Coude PVC de 32 U 40  40 
Câbles UTP certifiés de catégorie 6 (ou 
supérieure)  

ML 7 500  7 500 

Prises et modules RJ45 encastrables dans 
des goulottes  

U 250  250 

Cordon de brassage UTP catégorie 6 de 1 
mètre  

U 250  250 

Cordon de liaison UTP catégorie 6 de 3 
mètres 

U 250  250 

Fourniture et installation dans les locaux techniques répartis comme suit : 
Local 
technique du 
rez de 
chaussé 

Coffrets informatiques mural U 1  1 
Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

points d’accès WIFI  U 3  3 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA 

U 1  1 

Local 
technique du 
1er Etage 

Coffrets informatiques mural U 1  1 
Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

points d’accès WIFI  U 3  3 
Réglette de 6 prises 2P+T U 1  1 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA, 

U 1  1 

 Coffrets informatiques mural U 1  1 
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Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Local 
technique du 
2ème Etage 

Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence  WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

points d’accès WIFI  U 2  2 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA, 

U 1  1 

Local 
technique du 
3ème Etage 

Coffrets informatiques mural U 1  1 
Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence  WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

points d’accès WIFI  U 2  2 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA, 

U 1  1 

Local 
technique du 
4ème Etage 

Coffrets informatiques mural U 1  1 
Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 
voies 

U 2  2 

Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U 
(Référence  WS – C2960 – 24 TC-L), à 24 
ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

U 2  2 

Points d’accès WIFI  U 2  2 
Onduleur de type on-line double conversion 
et de capacité 15 KVA, 

U 1  1 

Interconnexion au Datacenter par fibre optique 
La desserte 
du bâtiment, 
liaisons en 

fibre optique 

Fibre optique multimode 62,5/125 à 6 brins ML 1 000    1 000   
Tiroirs fibre optique à plateau coulissant de 
19 pouces - 1 U muni de 24 ports,  

U 7  7 

Modules SFP 1000Base-SX SFP 
Transceiver  

U 7    7   

Jarretières fibre optique multimode  U 28    28   
Accessoires nécessaires  ENS 1    1   

 

c) VoIP 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Technologie transmission de la voix sur IP (VoIP) 
Centrale téléphonique IP U 1  1 
Téléphone IP Moyen de Gamme U 10  10 
Téléphone IP Standard U 90  90 
 

d) Transfert de compétences 

Le soumissionnaire assurera la formation du personnel de la CPS/SDR (06 informaticiens) dans la 
configuration des serveurs, des switchs, des routeurs et des photocopieurs grand format. Cette 
formation sera organisée à Bamako dans la salle de formation de la CPS/SDR et portera sur : 
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� Gestion et supervision de l’infrastructure informatique virtualisé 

Le prestataire aura la responsabilité de réaliser le transfert de compétences sur la solution de 
virtualisation de manière à assurer une autonomie de l’unité informatique de la CPS/SDR sur la 
supervision, l’installation et la sauvegarde de nouveaux serveurs virtuels ainsi que 
l’exploitation de l’architecture virtualisée. 

Ce transfert de compétences s’effectuera à la CPS/SDR et portera, au minimum, sur les points 
suivants : 

- Supervision quotidienne avec la liste des tâches à réaliser, 
- Outils de surveillance 
- Traitement des anomalies et d’éventuels incidents, 
- Ajout, Configuration, sauvegarde et restauration d’une nouvelle machine virtuelle. 
- Opérations de base sur la nouvelle version Exchange 

Un support de cours détaillé et rédigé en langue française sera remis à l’unité informatique au 
préalable. 

� Windows 2016, mise en œuvre et administration 
- Installer, configurer et paramétrer un serveur avec Windows Server 2016 
- Réaliser des tâches d'administration via les nouvelles interfaces et PowerShell 
- Mettre en œuvre la sécurité de l'architecture 
- Maintenir et dépanner un serveur : création d'une sauvegarde et utilisation d'outils de 

récupération 

� Windows 2016, administration de l’Active Directory 
- Installer et paramétrer un Active Directory sous Windows Server 2016 
- Déployer des contrôleurs de domaine 
- Réaliser des tâches d'administration courantes via les interfaces et PowerShell 
- Déployer des GPO pour administrer les stations de travail et les serveurs 
- Déployer le contrôle d'accès dynamique pour affiner les permissions aux ressources 
- Sauvegarder et restaurer un Active Directory 

� Linux, CENTOS Administration  
- Installer et configurer un serveur Linux CENTOS 
- Réaliser des tâches d'administration courantes 
- Configurer les interfaces réseaux    
- Optimiser les performances d'un serveur Linux 

 
Lot n°2 : Fourniture, mise en service et service après-vente de logiciels, de matériels informatiques et 

livraison de mobiliers de bureau; 
 
a) Logiciels et matériels informatiques 
Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Logiciels 
Licences ADOBE Acrobat Professional 11 Windows 
French AOO License Gov. Afrique French License 1 User 

U 
3  3 

Licences MICROSOFT Office Professional Plus Sngl SA 
OLP NL SA OPEN BUSINESS 

U 
42  42 

Licences ArcGIS 10.5 for desktop version Standard 
License Afrique 

U 
1  1 

Licence flottante Sphinx iQ 2 Quali – 5 ans-10 utilisateurs U 10  10 
Matériels 
Oridinateur portable + station d’accueil 15.6" - Core i7 
8550U - 8 Go RAM - 512 Go SSD - français 

U 7  7 

Ordinateur portatble + station d’accueil 15.6" - Core i5 
8250U - 8 Go RAM - 256 Go SSD - français 

U 10  10 
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b) Mobiliers de bureau 

 

Lot n°3 : Fourniture, mise en service et service après-vente d’un véhicule 4x4 Pick up et de six 
motos. 

Le lieu de livraison doit être à la Cellule de planification et de statistique du secteur 
développement rural (CPS/SDR) et à l'interprofession du riz du Mali (IFRIZ). Les incoterms 
applicables sont DDP11 et le délai d’exécution par lot ou pour tous les lots cumulés est quatre-
vingt-dix (90) jours à compter de la signature du contrat. 

1.2 Le contractant doit se conformer strictement aux stipulations des conditions particulières et à 
l'annexe technique. 

1.3  Les fournitures, objet du marché, devront être accompagnées par les pièces de rechange 
décrites par le contractant dans son offre ainsi que par les accessoires et autres articles  

                                                      
11DDP (Rendu droits acquittés) - Incoterms 2010, Chambre internationale du commerce 
http://www.iccwbo.org/products-and-services/trade-facilitation/incoterms-2010/the-incoterms-rules/ 

Ordinateur fixe micro-tour - Core i5 8500 3 GHz - 4 Go - 
500 Go - français 

U 25 3 28 

Ordinateur portable Core i5 8500 3 GHz - 8 Go - 500 Go - 
français 

U  6 6 

Imprimante - couleur - laser U 7  7 
IMPRIMANTE RESEAU U 5  5 
Onduleur 1000va pour ordinateur U  3 3 
Imprimante N&B Laser U  4 4 
Disque dur externe Portable - 4 To U 4  4 
STATION DE TRAVAIL FIXE U 1  1 
Smart UHD TV 55 pouces avec accessoire de fixation 
murale 

U 1  1 

Projecteur 3LCD - 4400 lumens (blanc) U 2 1 3 
Ecran de projection U  1 1 
COPIEUR COULEUR U 1  1 
COPIEUR N&B  U  1 1 
Appareil photo numérique U 2  2 
Imprimante grand format - couleur - jet d'encre U 1  1 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ  Qté 
Bureau demi-ministre U  2 2 
Fauteuils demi-minitre U  2 2 
Fauteuils visiteurs U  15 15 
Table de salle de réunion et 70 chaises Ensemble  1 1 
Armoires (bois 2 battants) U  7 7 
Regrigerateur (moyen) U  1 1 
Fontaine à eau (20L) U  1 1 
Machine à reluire  U  1 1 
Tableau à chevalet U  5 5 

Désignation Unité CPS/SDR IFRIZ Qté 
Véhicule 4x4 Pick up U  1 1 
Motos U  6 6 
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nécessaires à l'utilisation des biens pendant une période de 12 mois, ainsi que spécifié dans 
les Instructions aux soumissionnaires. 

 

Article 2 Origine 

La règle d'origine des biens est définie à l'article 10 des conditions particulières.   

Un certificat d’origine des biens devra être produit par le contractant, au plus tard en même temps que 
sa demande de réception provisoire des fournitures. Le non-respect de cette condition peut conduire à 
la résiliation du marché et/ou la suspension du paiement. 

NB : Les équipements/matériels du lot n°1 et du lot n°2 ainsi que les motos du lot 3 bénéficient 
d'une dérogation à la règle d'origine. Toutefois, le soumissionnaire devra fournir un certificat 
d’un distributeur agrée attestant la conformité des fournitures aux normes internationales pour 
ces équipements/matériels. La règle d’origine est requise pour le véhicule Pick up.  

Article 3 Prix 

3.1 Le prix des biens est celui figurant dans le modèle d’offre financière (annexe IV). Le montant 
total maximum du marché est de….. EUR. 

3.2  Les paiements seront effectués conformément aux dispositions des conditions générales et/ou 
des conditions particulières (articles 26 à 28). 

Article 4 Ordre hiérarchique des documents contractuels 

Les documents suivants sont considérés comme faisant partie intégrante du présent marché dans 
l’ordre hiérarchique suivant: 

- le présent contrat; 

- les conditions particulières; 

- les conditions générales (annexe I); 

- les spécifications techniques (annexe II), [incluant les clarifications demandées avant la date 
limite de soumission des offres et les minutes des réunions d’information ou de la visite du 
site]; 

- l'offre technique (annexe III [incluant les clarifications faites par le soumissionnaire pendant 
la procédure d'évaluation des offres]); 

- la décomposition du budget (annexe IV); 

- [les formulaires spécifiques ou documents pertinents (annexe V)]. 

Les différents documents constituant le marché doivent être considérés comme mutuellement 
explicites; en cas d’ambiguïtés ou de divergences, ces documents seront appliqués selon l’ordre 
hiérarchique ci-dessus.  
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Article 5 Autres conditions particulières applicables au contrat 
Sans objet. 

Fait en français en six (6) exemplaires originaux, dont trois originaux remis au pouvoir adjudicateur à 
la CPS/SDR et l'IFRIZ, deux autres originaux à la Commission européenne et un original remis au 
contractant. 

 

Pour le contractant Pour le pouvoir adjudicateur 

Nom:  Nom:  

Titre:  Titre:  

Signature:   
Signature: 

 

Date:   
Date: 

 

 
Endossé pour financement par l'Union européenne 
 
 
Nom: 

   

 
 
Titre: 

   

 
 
Signature: 

   

 
Date: 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES 

TABLE DES MATIÈRES 
Les présentes conditions particulières précisent et complètent, au besoin, les dispositions des 
conditions générales applicables au marché. Sauf si les conditions particulières en disposent 
autrement, les dispositions des conditions générales susmentionnées demeurent pleinement 
applicables. La numérotation des articles des conditions particulières n’est pas consécutive et suit la 
numérotation des articles des conditions générales. À titre exceptionnel et avec l’autorisation des 
services compétents de la Commission, d’autres clauses peuvent être introduites pour couvrir des 
situations particulières. 

Article 2 Langue du marché 

2.1 La langue utilisée est le français. 

Article 4 Communications 

4.1 Toute communication écrite relative au présent contrat, entre le pouvoir adjudicateur et/ou le 
gestionnaire du programme, d’une part et le titulaire d’autre part, doit indiquer l'intitulé du 
contrat et son numéro d'identification et doit être adressée par courriel postal, fax, courriel 
électronique ou par porteur aux adresses suivantes : 

 Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, Koulouba 
Bamako, Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED (CONFED) 

  Tel : +223 20 22 45 30  Fax : +223 20 22 45 34, Email : confed@confedmali.net / 
anourtoure@confedmali.net. 

4.2 Le pouvoir adjudicateur et le contractant utilisent un système électronique à toutes les étapes de 
l’exécution du marché, y compris, notamment, pour la gestion du marché (modifications et 
ordres de service), l’élaboration des rapports (y compris sur les résultats) et les paiements.  Le 
contractant est tenu de s’inscrire sur le système d’échange électronique approprié et d’en faire 
usage pour assurer la gestion électronique du marché. 

 La gestion électronique du contrat via le système susmentionné peut débuter à la date du début 
de la mise en œuvre du contrat, comme décrit à l’article 18 ci-dessous, ou à une date ultérieure. 
Dans ce dernier cas, le pouvoir adjudicateur informe le contractant par écrit de son obligation 
d’utiliser le système électronique pour toutes les communications dans un délai maximal de 
trois mois. 

Article 6 Sous-traitance 

6.3 Lors de la sélection des sous-traitants, le contractant donne la préférence aux personnes 
physiques, sociétés et entreprises des États ACP capables d’exécuter le marché dans les mêmes 
conditions. 

Article 7 Documents à fournir 

Dans son offre technique, le soumissionnaire doit fournir : les fiches « produits » des 
équipements proposés (avec les caractéristiques détaillées) 

A la livraison des équipements, le soumissionnaire doit fournir : les manuels utilisateurs (en 
français). 

Article 8 Aide en matière de réglementation locale 

Sans objet 
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Article 9 Obligations générales 

Le contractant mettra en place des activités spécifiques en vue de se conformer à son obligation 
minimale de visibilité. Ces activités doivent être conformes au manuel de communication et 
visibilité pour les actions extérieures de l’Union européenne publié sur le site web de la DG 
Coopération internationale et 
développement:https://ec.europa.eu/europeaid/communication-et-visibilite-des-actions-

exterieures-de-lue-lignes-directrices-lintention-des_fr. 

Article 10 Origine 

Les équipements/matériels du lot n°1 et du lot n°2 ainsi que les motos du lot 3 bénéficient 
d'une dérogation à la règle d'origine. Toutefois, le soumissionnaire devra fournir un certificat 
d’un distributeur agrée attestant la conformité des fournitures aux normes internationales pour 
ces équipements/matériels. La règle d’origine est requise pour le véhicule Pick up.  

Article 11 Garantie de bonne exécution 

11.1 Le montant de la garantie de bonne exécution est fixé à 10% du montant total du 
marché, y compris les montants mentionnés dans ses avenants éventuels. 

Article 12 Responsabilités et assurance 

Le montant de l'assurance responsabilité contre les risques et l'assurance responsabilité 
civile est illimité. 

Article 13 Programme de mise en œuvre des tâches 

Le contrat entre en vigueur à partir de la date d’émission d’ordre de service par le pouvoir 
adjudicateur. 

Le délai d’exécution global (livraison, installation, mise en service et formation prévue) par 
lot ou pour tous les trois lots cumulés est quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date 
d’émission de l’ordre de service par le pouvoir adjudicateur. 

Article 16 Régime fiscal et douanier 

16.1 Les dispositions concernant le régime fiscal et douanier sont établies dans l'Annexe 
V du contrat. Les biens doivent être livrés, DDP12, comme indiqué dans les conditions 
générales. 

Article 18 Ordre de commencer la mise en œuvre des tâches 

18.1 Le pouvoir adjudicateur informera le contractant par ordre administratif de la date de 
mise en œuvre des tâches. 

Article 19 Période de mise en œuvre des tâches 

19.1 Le délai de mise en œuvre est de 90 jours calendaires à compter de la date d’émission 
de l’ordre de service. 

Article 24 Qualité des fournitures 

24.2 La réception technique préliminaire des biens sera effectuée sur les sites des lieux indiqués à 
l’article 1.1 du contrat. La réception provisoire desdits biens ne peut être effectuée que si le 
pouvoir adjudicateur a préalablement certifié qu’ils répondent aux conditions fixées par cette 
réception. 

                                                      
12DDP (Rendu droits acquittés) - Incoterms 2010, Chambre internationale du commerce 
http://www.iccwbo.org/products-and-services/trade-facilitation/incoterms-2010/the-incoterms-rules/ 
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Article 26 Principes généraux des paiements 

26.1 Les paiements sont effectués en euros. 

Le Titulaire doit introduire ses factures en 3 exemplaires à l’adresse suivante : 

Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, Koulouba Bamako 

Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED (CONFED) Tel : +223 20 22 45 30 

Fax : +223 20 22 45 34, Email : confed@confedmali.net / anourtoure@confedmali.net; 

Les paiements sont autorisés et effectués par la Délégation de l'Union européenne. 

Lorsque les factures sont introduites auprès du pouvoir adjudicateur, le contractant doit en 
informer la Délégation de l'Union européenne par l’envoi d’une copie de la correspondance à 
delegation-mali-fcs@eeas.europa.eu. Toute demande non adressée suivant cette modalité sera 
considérée irrecevable et sera retournée à l'expéditeur. 

26.3  Par dérogation aux conditions générales, les paiements des préfinancements sont 
effectués dans les 60 jours à compter de l'enregistrement par le pouvoir adjudicateur d'une 
facture recevable. Le paiement final des montants dus au contractant sera effectué dans les 90 
jours après l’approbation provisoire des biens et réception par le pouvoir adjudicateur d’une 
facture recevable. 

26.5 En vue d’obtenir les paiements, le contractant doit introduire auprès de l’autorité visée 
au paragraphe 26.1 ci-dessus: 

a) Pour le préfinancement, une demande de 40% ; la garantie de préfinancement lorsque 
i) le préfinancement demandé est inférieur ou égal à 300 000 EUR et que ii) le pouvoir 
adjudicateur n’exige pas de garantie financière à la suite d’une évaluation des risques13, 
aucune garantie de préfinancement n'est exigée, par dérogation à l’article 26.5 des 
conditions générales. 

b) Pour le paiement du solde de 60 %, la (les) facture(s) en 3 exemplaires ainsi que la 
demande de réception provisoire des fournitures et le rapport de formation (pour le lot 
n°1). 

Article 28 Retards de paiement 

28.2 Par dérogation à l’article 28.2 des conditions générales, à l’expiration du délai prévu à 
l’article 26.3, il est versé au contractant des intérêts de retard s’il en fait la demande au 
taux et pour la période, visés aux conditions générales. La demande doit être soumise 
dans les deux mois suivant la date du paiement tardif. 

Article 29 Livraison 

29.3 Les emballages deviennent la propriété du bénéficiaire, sous réserve de respecter 
l’environnement. 

 29.5/6/7 Le titulaire assume tous les risques relatifs aux biens jusqu'à la réception provisoire 
aux lieux de livraison indiqués à l’article 1.1 du contrat. Les fournitures sont livrées sous un 
emballage permettant de prévenir leur endommagement ou leur détérioration pendant le transit 
jusqu'à leur arrivée à destination. 

Article 31 Réception provisoire 

                                                      
13 Une évaluation des risques est requise, par exemple, lorsqu'une entreprise se voit attribuer le marché sans 
satisfaire elle-même aux critères de sélection, mais qui fait appel à une autre société dotée des capacités 
demandées. 
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Pour la réception provisoire, il y a lieu d’utiliser le certificat de l'annexe C11. 

Le titulaire devra informer le pouvoir adjudicataire et les bénéficiaires (CPS/SDR et IFRIZ-M) 
de son intention de livrer au moins 07 jours calendriers avant la date envisagée, afin que ceux-
ci mobilisent le comité chargé de la réception technique et provisoire des biens. 

La livraison, l’installation et la mise en service dans chacune de ces structures bénéficiaires 
doivent faire l’objet d’une attestation de service fait, signé par ceux-ci (CPS/SDR ou IFRIZ-
M). 

La signature du procès-verbal (PV) de la réception provisoire sera faite après la livraison, 
l’installation, la mise en service et la réalisation des formations incluses dans le marché. A cet 
effet, elle sera liée à la présentation de l’attestation de service fait délivrée par la Cellule de 
Planification et de Statistique du Secteur développement rural (CPS/SDR) et de 
l’Interprofession riz. 

Un PV global de réception provisoire sera établi par lot. 

Par dérogation à l’article 31.2, deuxième paragraphe, le délai de délivrance du certificat de 
réception provisoire par le pouvoir adjudicateur au contractant n’est pas réputé inclus dans le 
délai de paiement indiqué à l’article 26.3. 

Article 32 Obligations au titre de la garantie 

32.6 Le titulaire garantit que les fournitures sont neuves, encore inutilisées, du modèle le 
plus récent et qu'elles comprennent toutes les améliorations récentes quant à leur conception et 
leurs matériaux. Le titulaire garantit en outre que toutes les fournitures sont exemptes de vices 
résultant de leur conception, des matériaux utilisés ou de leur ouvraison. 

32.7 Cette garantie demeure valable pendant une (1) année à compter de la réception 
provisoire. 

Article 33 Service après-vente 

33.1 Au titre du service après-vente obligatoire, le titulaire doit démontrer avec preuve sa 
capacité propre à assurer le service après-vente ou à défaut, présenter une offre en consortium 
avec le ou les entités qui assureront le service après-vente permanent pendant une période 
minimum de douze (12) mois après la réception provisoire. La garantie d’un tel service après-
vente doit permettre des interventions efficaces du Titulaire dans un délai maximum de cinq 
(05) jours à partir de la sollicitation par les services de l’administration des bénéficiaires ou de 
l’Ordonnateur National du FED.  

Le titulaire apportera la preuve de sa capacité à assurer un tel service après-vente. A défaut, le 
titulaire devra présenter un acte d’engagement original établi par le représentant officiel au 
Mali du fabricant de la marque des fournitures proposées par lequel celui-ci confirme qu’il 
assurera le service après-vente. Au titre du service après-vente, le titulaire s’engage à fournir, 
pendant la période de garantie, les pièces de rechange et les consommables usuels aux prix 
joints au bordereau des prix en annexe IV. 

La garantie de bonne exécution est de 10% de la valeur du marché. 

Article 40 Règlement des différends 

Tout litige entre les parties résultant du marché ou ayant un lien avec le marché, qui ne peut 
être réglé autrement: 

a) en cas de marché national, sera réglé conformément à la législation nationale de 
l'État du pouvoir adjudicateur; et 

b) en cas de marché transnational, sera réglé soit: 
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i) si les parties contractantes sont d'accord à cet égard, conformément à la 
législation nationale de l'État du pouvoir adjudicateur ou de ses pratiques 
internationales établies; soit 

ii) par arbitrage conformément au règlement de procédure de conciliation et 
d’arbitrage pour les marchés financés par le Fonds Européen de 
Développement, adopté par la décision 3/90 du Conseil des ministres ACP-CE 
du 29 mars 1990 (Journal officiel n° L 382 du 31.12.1990, voir l’annexe a12 
du PRAG) Joindre l’annexe a12 du PRAG au présent contrat. 

 

Article 44 Protection des données 

Sans objet. 

Article 45 Dispositions complémentaires 

Sans objet. 

* * * 
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ANNEXE I : 

 

CONDITIONS GENERALES DES MARCHÉS DE FOURNITURES FIN ANCÉS PAR 
L'UNION EUROPÉENNE OU PAR LE FONDS EUROPÉEN DE 

DÉVELOPPEMENT (FED) 

 

http://ec.europa.eu/europeaid/prag/annexes.do? 
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ANNEXE II + III : 

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES + OFFRE TECHNIQUE 
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ANNEXE II + III:  SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES + OFFRE  TECHNIQUE 

 

Intitulé du marché : Fourniture et mise en service d'un data center, d'un réseau informatique, d'une technologie Voice over internet Protocol, de 
logiciels, de matériels informatiques, de moyens de transport et livraison de mobiliers de bureau pour le renforcement des capacités de la cellule de 

planification et de statistiques du secteur du développement rural (CPS/SDR) et de l'interprofession riz du mali (IFRIZ-M) 
 
Référence de la publication : EuropeAid /140333/IH / SUP/ML 

 
Colonnes 1-2 à compléter par le pouvoir adjudicateur 
Colonnes 3-4 à compléter par le soumissionnaire 
Colonne 5 réservée au comité d’évaluation 

 

Annexe III - L’offre technique du titulaire 
 
Les soumissionnaires doivent compléter le modèle suivant : 

• La colonne 2, complétée par le pouvoir adjudicateur, précise les spécifications demandées (à ne pas modifier par le soumissionnaire)  
• La colonne3 doit être remplie par le soumissionnaire et doit détailler l’offre (l’utilisation des mots «conforme» et «oui» sont à cet égard insuffisants) 
• La colonne4 permet au soumissionnaire de formuler des commentaires sur son offre de fournitures et de faire éventuellement référence à des documents 

La documentation éventuellement fournie doit clairement indiquer (souligné, remarques) les modèles offerts et les options incluses, s’il y a lieu, afin que les 
évaluateurs puissent voir l’exacte configuration. Les offres ne permettant pas d’identifier précisément les modèles et les spécifications pourront se voir rejetées par 
le comité d’évaluation. 

L’offre doit être suffisamment claire pour permettre aux évaluateurs d'effectuer aisément une comparaison entre les spécifications demandées et les spécifications 
proposées. 
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Lot n°1 : Fourniture, mise en service et service après-vente d'un data center, d'un réseau informatique et d'une technologie Voice Over Internet Protocol. 
 

1 

Article numéro  

2 

Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

Aménagement d’un Data Center : Salle serveur (3+3) x2x3 m = 36 m2 et bureaux (5 + 4) x2x6 m = 54 m2 

1. Cloisonnement 

en alu vitré, 

pose et 

fourniture 

 3m x 2m = 6m2 

Cloisons vitrées avec couvre-joint permettant l’intégration de 
vitrages 33/2, 44/2 et/ou 55/2. Pour des performances acoustiques 
élevées. 

- Châssis vitrés avec vitrage isolé de l’ossature par un joint 
antivibratoire. Parclose en aluminium thermo laqué. 

- Couleur RAL standard : Blanc, Alu anodisé (brillant), Alu anodic 
(mat), Noir 100 sablé  

- Verres trempés simple ou double volumes épaisseur 10 ou 12mm 

- Performances acoustiques simple feuilleté 33/2 ou 44/2 : Rw =30 
à 36db* 

- Norme DTU – hauteur max 3300 mm 

- Pour hauteur <2500mm, épaisseur 8mm 

- Pour hauteur <3000mm, épaisseur 10mm trempé ou feuilleté 55.2 

- Pour hauteur <3300mm, épaisseur 12mm trempé ou feuilleté 66.2 
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1 

Article numéro  

2 

Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

2. Peinture, pose 

et fourniture  

 

 

Mesures et quantité  

 

Selon normes officielles en vigueur ou, à défaut, selon normes  
internes 

Présentation :Pâte souple prête à l’emploi 

Densité :1,75 ± 0,05 

Point éclair :Sans objet 

Taux de COV < 200 g/L. Valeur limite UE pour ce produit 
(cat.A/l) : 300 g/L (2007) / 200 g/L (2010) 

Séchage Sec : 2 h environ 

(20°C, 65 % HR) Recouvrable : 4h minimum par lui-même, 24 h 
par une cire de protection 

Consommation Stuc marbre, stuc brossé : 400/500 g/m2 en 2 
couches 

Effet tadelakt : env. 600 g/m2 en 1 couche 

Classification NF T36-005 : Famille 1 classe 7 b2 

Classement feu : M1 sur supports M0 et M1 

 

  

3. Faux plafond, 
pose et fourniture 
pour 53m2 

Faux-plafonds suspendus 

 Fourniture et pose de faux-plafonds acoustiques de type 
PANNOFEU Modèle « Séquence » de EFISOL ou similaire 
montés sur ossature semi apparente T24. 

Plaque de 600 x 600 – Finition teinte blanche 

Suspentes acier galvanisé filetées scellées dans la dalle béton 

Réaction au feu : M1 

Y compris toutes sujétions de coupes, découpes, de pose, 
d’incorporation de matériel de toute nature à la demande des corps 
d’état techniques, d’échafaudage et de mise en œuvre selon le 
fabriquant. 

 

 

  

4. Eclairage Fourniture et pose Deux lampes reglete1.20 m et 4 contactes et 4 
prises électrique 

   

5. Faux Plancher Faux plancher pour passage des câbles     
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1 

Article numéro  

2 

Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

6. Contôle d’accès 
par carte 

Contrôle d’accès par carte    

 Ensemble contrôle d’accès par carte (pour deux portes)    

7. Sécurité incendie Sécurité incendie    

 

Centrale de détection d’incendie    

Déclencheur manuel    

Alarme sonore d’incendie (Son AFNOR)    

8.Climatiseur 2 CV 
Climatiseur 2 CV splip system (unités intérieures et 
extérieures) inter-horaires 

   

 

Type de produit : Split-systems 

 Puissance du moteur : 2 CV 

 Redémarrage automatique 

 Capacité de refroidissement : 18000 BTU/h 

Système filtreur de particules, anti-allergies 

Systèmes silencieux 

 Tension : 220-240 V 

   

9.Climativeur 1,5 
CV 

Climatiseur 1,5 CV splip system (unités intérieures et 
extérieures) 

   

 

Type de produit : Split-systems 

 Puissance du moteur : 1,5 CV 

 Redémarrage automatique 

 Capacité de refroidissement : 12000 BTU/h 

Système filtreur de particules, anti-allergies 

Systèmes silencieux 

 Tension : 220-240 V 
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1 

Article numéro  

2 

Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

10. Coffret 
apparent    

Fourniture, pose de coffret apparent équipé de dispositifs de 
protection contre les surcharges et les surtensions  

   

11. Câbles 
électrique ² 

Fourniture, pose de câbles électriques de section appropriée pour le 
câblage des climatiseurs 3x4mm² 

   

12. Câbles 
électrique   

Fourniture, pose de câbles électrique de section appropriée pour le 
câblage des prises 3x2,5 mm² 

   

6. Prises ondulées Fourniture, pose et mise en service de prises ondulées    

13. Coffret 
apparent    

Fourniture, pose de coffret apparent équipé de dispositifs de 
protection contre les surcharges et les surtensions  

   

14. Onduleur tri/tri 
20KVA 

Onduleur tri/tri 20KVA    

tension de sortie : 230V ± 10% ;    

fréquence : 50/60 Hz ;    

forme d’onde : onde pseudo sinusoïdale     

protection surcharge, décharge significative et court-circuit;    

autonomie de 45 minutes au moins en pleine charge ;    

documentation (prospectus en français) du constructeur attestant 
les caractéristiques ci-dessus spécifiées 

   

Serveurs et logiciels du datacenter 

1. serveur Marque et modèle à préciser    

 

Système d’exploitation : Windows serveur 2019 STANDARD avec 
support DVD 

   

Mémoire standard : 6 To (12 X 512 Go) mémoire persistante - 
disponibilité 2S19– 2666 MHz au moins  
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Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

Contrôleur de stockage : 1 HPE Smart Array S100i et/ou 1 HPE 
Smart Array -P408ia et/ou 1 HPE Smart Array P816i-a et/ou 1HPE 
Smart Array E208i-a, en fonction du modèle 

   

Type de processeurs : Intel Xeon (2,26 GHz au moins)     

Nombre de processeurs : 2    

Fréquence processeur : 2,6 GHz    

Nombre de cœurs par processeur:10    

Contrôleur réseau en supplément: Adaptateur Ethernet 1 Gbps, 4 
ports par contrôleur 

   

Tension de sortie : 220-240v/50Hz-60Hz    

Alimentation : redondante    

Durée de la garantie : Au moins 12 mois    

2. Console KVM 
TFT 

Console KVM TFT 

Châssis : rackable 19” 

Hauteur (unités de rack) : 1U 

Moniteur intégré : 19” LCD double rail 1280x1024 

Emulation clavier/souris : PS2/USB 

Switch : 8 serveurs minimum 

Commutation : bouton, OSD et hotkey 

Câblage pour 4 serveurs 

Alimentation : Prise C14 ou E/F 

Garantie : Pièces et main d’oeuvre 1 an sur site y compris tout 

accessoire et câblage nécessaire à une mise en production 

   

3. Disque dur SAS Capacité disque dur : 12000 Go    

 

Interface du disque dur : SAS    

Vitesse de rotation du disque dur : 7200 tr/min    
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Article numéro  

2 

Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

Disque dur, taille :  3.5"    

composant pour Serveur/Station de travail    

Vitesse de transfert de l'interface de disque dur : 12 Gbit/    

4.Serveur NAS  NAS 8 baies livré avec 6 disques    

 NAS Rackable    
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Article numéro  

2 

Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

Processeur  

Modèle CPU : Intel Atom C2538 

L'architecture de l'unité centrale : 64-bit 

Fréquence du processeur : Quadruple cœur 2.4 GHz 

Moteur de cryptage matériel (AES-NI) 

Mémoire  

Mémoire système : 8 GB DDR3 

Module de mémoire pré-installé : 8 GB (8 GB x 1) 

Total des emplacements mémoire : 2 

Mémoire extensible jusqu'à  16 GB (8 GB x 2) 

Stockage  

Baie(s) de disque dur : 8 

Max. baies de disque dur avec l'unité d'expansion :12 

Nombre de disques fournis : 6 

Capacité disque fourni : 12 To 

Type de lecteur compatible 

• 3.5" SATA HDD 

• 2.5" SATA HDD  

• 2.5" SATA SSD 

Capacité brute interne maximale : 112 TB (14 TB drive x 8) 
Capacité brute maximale avec les unités d'expansion : 168 TB (112 
TB + 14 TB drive x 4)  

Taille Maximale de Volume Simple : 108 TB 

Disque remplaçable à chaud 

Ports externes  

Port LAN RJ-45 1GbE : 4 (avec Link Aggregation / Prise en 
charge d'échec) 

Port USB 3.0 : 2 

Port eSATA : 1 
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Spécifications proposées 
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Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

5. Licence  
VMware® vCenter 
Server 

VMware® vSphere 
Client 

VMware® vSphere 
Web Access 

Paquetage complet pour configurer, approvisionner et gérer des 
environnements informatiques virtualisés. 

   

VMware® vCenter : Server Le point central pour configurer, 
approvisionner et gérer des environnements informatiques 
virtualisés. 

   

VMware® vSphere Client :  Une interface permettant aux 
utilisateurs de se connecter à distance au Center Server ou 
ESX/ESXi depuis n'importe quel PC Windows. 

   

VMware® vSphere Web Access : Une interface web permettant de 
gérer une machine virtuelle et d'accéder à des consoles distantes. 

   

6. Veeam Backup 
&Replication 

Fonctionnalités de Veeam Backup & Réplication    

Sauvegarde    

Sauvegarde rapide et fiable de TOUS les workloads — virtuels, 
physiques et cloud. 

   

Restauration    

Garantir une restauration fiable et ultrarapide des fichiers 
individuels, machines virtuelles entières et objets applicatifs. 

   

7. Progiciel Outils 
de supervision 

Progiciel Outils de supervision 
   

Fournit une base de référence et suit les performances d'un 
réseau informatique général. Détectent les problèmes liés à la 
surutilisation ou aux problèmes liés au serveur et à la 
connexion réseau. Ils mesurent également le temps de réponse 
(ping), la disponibilité , la cohérence, la fiabilité  et 
le trafic  général d'un réseau basé sur des données de 
performance en temps réel. 

   

Solution de supervision réseau. Si un réseau tombe en panne 
ou varie en fonction de la ligne de base, le réseau ou 
l'administrateur informatique est averti.  

   

Fournit une visualisation des données pour les 
administrateurs afin d'améliorer la compréhension des 
paramètres de performance. 
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Réf. De la documentation 
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Notes du comité 
d’évaluation  

8. Licence windows 
server 2019 
standard 

2 processeurs, et 10 cœurs/processeurs, pour 3 serveurs physiques, 
modèle de licences par cœurs 

   

9. Licences SQL 
serveur 2016 

Licences SQL serveur 2016 +30 utilisateurs    

10. Licences ESET 
Endpoint Security 

Licences antivirus pour 3 ans et pour 3 serveurs et 100 utilisateurs    

ESET® VIRTUALIZATION SECURITY FOR VMWARE 
   

ESET® SHARED LOCAL CACHE    

11. armoire 42U Baie 19 pouces -  baies et unités de câblage    

 

Porte réversible    

Capacité : 42 U    

Hauteur : 2026 mm    

Largeur : 800 mm    

Profondeur : 1000 mm    

Panneaux latéraux et arrière démontables avec liaison 
équipotentielle automatique 

   

Condamnation des 4 faces par serrure à clé 2433A    

Entrées de câbles hautes et basses prédécoupées au format 19'' 
pouvant recevoir des plaques 19'' avec balai, ventilateurs… 

   

Baies entièrement démontables en cas d'accès difficile    

Equipements réseaux du Data Center 

1. Routeur 
d’agrégation 
Internet 

Marque : CISCO ou équivalent    

Modèle :CiscoCatalyst3650,24  Ethernet10/100/1000 and SFP ou 
équivalent 
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Nombre de port : 24    

Norme Réseau : 10/100/1000Mbps    

Nombre de port 10/100Mbps :24    

Rackable : oui     

Manageable :oui    

POE(Power over Ethernet) : non     

Gigabit : oui    

2. Switch Catalyst 
2960, montage sur 
rack 1 U 
(Référence  WS – 
C2960 – 24 TC-L), 
à 24 ports 10/100 et 
2 ports SFP 
Gigabit combinés 

Fourniture et mise en service    

3. switch de couche 
3 (série catalyst 
3560, ou 6500); 

Fourniture et mise en service    

4. Firewall  
FORTIGATE 501E 

pour la sécurité des accès web, bases de données et messagerie, 
fourniture et mise en service 

   

5. Panneau de 
brassage 24 ports 
cat.6 

Fourniture et pose de panneau de brassage 24 ports cat.6 
   

6. Tiroir optique  Fourniture et pose de tiroir optique     

7. Jarretière Fourniture et pose de jarretière    

8. Câbles F/UTP 
cat.6 

Fourniture et pose de câbles F/UTP cat.6 
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9. Prises RJ45 cat.6 Fourniture et pose de  prises RJ45 cat.6    

Sécurité incendie 

Système de sécurité 
incendie 

Centrale de détection d'incendie    

Déclencheur manuel     

Alarme sonore d'incendie (Son AFNOR)    

Indicateur d'action    

Extincteur à poudre ABC    

Câblage informatique 

1. Fourreautage Goulotte 105x35  
   

 

Angle intérieur    

Embout    

Tube PVC de diamètre 40    

Coude PVC de 40    

Tube PVC de diamètre 32    

Coude PVC de 32    

Tranchée + grillage avertisseur    

2. Informatique Câbles UTP certifiés de catégorie 6 (ou supérieure)     

 

Prises et modules RJ45 encastrables dans des goulottes     

Cordon de brassage UTP catégorie 6 de 1 mètre     

Cordon de liason UTP catégorie 6 de 3 mètres    

3. Fourniture et 
installation dans les 

Coffrets informatiques mural    

Panneaux de brassage de 19 pouces et 24 voies    
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locaux techniques Switch Catalyst 2960, montage sur rack 1 U (Référence WS – 
C2960 – 24 TC-L), à 24 ports 10/100 et 2 ports SFP Gigabit 
combinés 

   

Réglette de 6 prises 2P+T    

9. Onduleur de 
type on-line double 
conversion et de 
capacité 15 KVA, 

Fourniture et installation dans chaque local technique, d’un (1) 
onduleur de type on-line double conversion et de capacité 15 
KVA, pour l’alimentation du circuit électrique ondu lé. 
L’onduleur doit respecter les caractéristiques suivantes : 

- Onduleur tri/tri 15KVA 

- tension de sortie : 230V ± 10% ; 

- fréquence : 50/60 Hz ; 

- forme d’onde : onde pseudo sinusoïdale  

- protection surcharge, décharge significative et court-
circuit; 

- autonomie de 45 minutes au moins en pleine charge ; 

- documentation (prospectus en français) du 
constructeur attestant les caractéristiques ci-dessus spécifiées 

   

4. points d’accès 
WIFI  

Antenne WiFi    

2.4 & 5GHz    

Gain 3 ou 5dBi    

RP-SMA-m    

Traversante    

Anti-vandalisme    

5. Interconnexion 
au Data center par 
fibre optique 

Fibre optique multimode 62,5/125 à 6 brins    

Tiroirs fibre optique à plateau coulissant de 19 pouces - 1 U muni 
de 24 ports 
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Modules SFP 1000Base-SX SFP Transceiver     

Jarretières fibre optique multimode     

Accessoires nécessaires     

Système de communication unifoliée (téléphonie VOIP) 

1. Centrale 
téléphonique IP 

Marque : A préciser    

Appels simultanés : Au moins 30 extensible à 60    

Taxation : Oui    

N° Postes enregistré : 100 extensible à 200    

Appels Video : Oui    

Ports :2 E1, 2 BRI, 2 Fxo , 2 Fxs    

Fax to Mail : Oui    

Multi-langue : Oui    

SKYPE pour SIP : Oui    

Serveur Intégré de Messagerie Vocale : Oui    

Les fichiers d'enregistrement d'appels : Oui sur disque dure 
interne/SD 

   

Appel en attente / Transférer / attente / Parking :Oui    

File d'attente : Oui    

Groupe Sonnerie : Oui    

Musique d'attente : Oui    

Salle de conférence : Oui    

Répertoire : Oui    

Ports Ethernet : 2    
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Liste noire : Oui    

Identifiant d'appel : Oui    

Configuration par web : Oui    

BLF (Voyants d'occupation) : Oui    

Client VPN (Support N2N) : Oui    

DISA : Oui    

Client DDNS : Oui    

Plan de numérotation flexible : Oui    

Sortie USB : Oui    

Système de sauvegarde et de restauration : Oui    

Journal d'appels : Oui    

Paging d'appel et Intercom : Oui    

Serveur Intégré : SIP/IAX2    

2. Téléphone IP 
Moyen de Gamme 

Caractéristiques audio    

> Voix à Haute Définition : Combiné HD, Haut-parleur HD    

> Codec de large bande : G.722    

> Codec de bande étroite : G.711 (A/µ), G.723, G.729AB    

Caractéristiques du téléphone    

> 6 comptes VoIP    

> Mise en attente d'appel, Mode secret, Fonction "Ne pas    

déranger" (DND)    

> Numérotation rapide à l'aide d'un seul bouton, Ligne directe    

> Renvoi d'appel, Appel en attente, Transfert d'appel    
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> Groupe d'écoute, SMS, Appel d'urgence    

> Recomposition automatique, Rappel, Réponse automatique    

> Historique des appels : composés / reçus / en absence /    

Annuaire électronique    

> Répertoire téléphonique local de 1000 entrées max.    

> Contacts Broadsoft :    

Personnalisé/Entreprise/Personnel/Commun/Recherche/Numéro 
tation rapide 

   

3. Téléphone IP 
Standard 

Téléphone SIP simple    

Ecran LCD graphique: 132 x 64 pixels    

20 touches dont 2 programmables    

Prise casque intégrée    

Etiquette pour personnalisation    

HD Voice: codec HD pour un son haute qualité    

2 ports Ethernet RJ45 10/100 M    

1 compte SIP paramétrable    

Autoalimenté PoE: alimentation par le câble Ethernet    

Gestion évoluée des appels: mise en attente, conférence, transfert...    

Multi langues (dont français)    

Montage mural possible    

Alimentation secteur inclus    
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Numéro  

2 

Exigences requises 

3 

Propositions 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

Transfert de compétences/services après ventes 

1. Personnel requis 

(Expert) et 

Qualifications pour la 

formation 

. au moins deux ingénieurs en systèmes et réseaux, 
possédant des certifications internationales (CISCO, 
sécurité des infrastructures systèmes Microsoft 
(MCSE : Security) et réseau informatique (CCNA)) 
justifiant d'au moins 10 années d’expérience 
professionnelle dans les domaines de la mise en 
place de réseau LAN, l ’installation et la 
configuration de serveurs, la conception et mise en 
œuvre d’infrastructure sécurisée et ayant réalisés au 
moins deux (02) missions similaires 

   

au moins deux (02) techniciens Supérieurs en 
systèmes réseaux & sécurité informatique possédant 
des certifications dans la configuration de firewall et 
justifiant d'au moins 5 années d’expérience 
professionnelle dans les domaines des systèmes 
réseaux & Sécurité informatique et la configuration 
des firewall et ayant réalisés au moins deux (02) 
missions similaires 

   

2. Disponibilité du 

personnel requis 

Période après livraison (indication dans la 
déclaration de disponibilité) 
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Lot n°2 : Fourniture, mise en service et service après-vente de logiciels, de matériels informatiques et livraison de mobiliers de bureau; 

 

1 

Article numéro  

2 

Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

Logiciels 

1. Licences 
ADOBE Acrobat 
Professional 11 
Windows French 
AOO License 
Gov. Afrique 

Licences ADOBE Acrobat Professional 11 Windows French AOO 
License Gov. Afrique 

Version française 

   

2. Licences 
MICROSOFT 
Office 
Professional Plus 
Sngl SA OLP NL 
SA OPEN 
BUSINESS 

Licences MICROSOFT Office Professional Plus Sngl SA OLP NL 
SA OPEN BUSINESS 

Version française 

   

3. Licences 
ArcGIS 10.5 for 
desktop version 
Standard License 
Afrique 

Licences ArcGIS 10.5 for desktop version Standard License 
Afrique 

   

4. licence flottante 
Sphinx iQ 2 Quali 
– 5 ans-10 
utilisateurs 

Nombre d’accès depuis serveur : 10 

Logiciel de conception et de paramétrage des questionnaires et 
d’analyses statistiques des données (quantitatives et 
qualitatives) 
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Notes du comité 
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Matériels informatiques 

1. ordinateur 
portable + 
station 
d’accueil 

Ecran 15.6" - Core i7 8550U - 8 Go RAM - 512 Go SSD – français 

Système d'exploitation Windows 10 Pro Édition 64 bits - Anglais/Français 

RAM 8 Go (1 x 8 GB) 

Stockage principal 512 Go SSD - (M.2 2280) PCIe - NVM Express (NVMe), 
cellule à trois niveaux (TLC) 

Type 15.6" - IPS 

Câble de sécurité - 2.13 m  

Station d’accueil : 

écran LED - Full HD (1080p) - 20.7" 

Ensemble clavier et souris - sans fil - 2.4 GHz - France  

Sacoche pour ordinateur portable - 15.6" 

Station d'accueil ultra-plate 

   

2. Ordinateur 
portable + 
station 
d’accueil 

Ecran 15.6" - Core i5 8250U - 8 Go RAM - 256 Go SSD – français 

Système d'exploitation Windows 10 Pro Édition 64 bits - Anglais/Français 

CPU Intel Core i5 (8ème génération) 8250U / 1.6 GHz 

RAM 8 Go (1 x 8 GB) 

Stockage principal 256 Go SSD - (M.2 2280) PCIe - NVM Express (NVMe), 
cellule à trois niveaux (TLC) 

Type 15.6" - IPS 

Dual Head Keyed Cable Lock - Câble de sécurité - 2.13 m - pour  745 G3, 755 
G3, 850 G2;  470 G3; Retail System MP9 G2 

Ecran LED - Full HD (1080p) - 20.7" 

Ecran Slim - Ensemble clavier et souris - sans fil - 2.4 GHz -   

Sacoche pour ordinateur portable - 15.6" 

Station d'accueil ultra-plate 
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Réf. De la 
documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

3. Ordinateur 
fixe 

Micro-tour - Core i5 8500 3 GHz - 4 Go - 500 Go – français 

Processeur Core i5 

Type de disque HDD 

Stockage 500 Go HDD 

Mémoirevive 4 Go ram 

Système d'exploitation Windows 10 Pro 

Graveur de DVD 

Ethernet, Fast Ethernet, Gigabit Ethernet 

4 x USB 2.0 ?1 x casque/microphone ? 4 x USB 3.1 Gen 1 ? 1 x LAN (Gigabit 
Ethernet) ? 1 x sortie de ligne audio  

1 x entrée de ligne audio ? 1 x VGA ? 1 x HDMI ? 1 x microphone ? 1 x clavier / 
souris PS/2 ? 1 x parallèle ? 1 x série 

Écran  20,7 pouces 

clavier souris 
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numéro  

2 
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3 
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proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. De la 
documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation  

4. Ordinateur 
portable 

Core i5 8500 3 GHz - 8 Go - 500 Go – français 

Processeur Core i5 

Type de disque HDD 

Stockage 500 Go HDD 

Mémoirevive 8 Go ram 

Système d'exploitation Windows 10 Pro 

Graveur de DVD 

Ethernet, Fast Ethernet, Gigabit Ethernet, WIFI 802.11b/g/n 

4 x USB 2.0 ? 1 x casque/microphone ? 4 x USB 3.1 Gen 1 ? 1 x LAN (Gigabit 
Ethernet) ?1 x sortie de ligne audio  

1 x entrée de ligne audio ? 1 x VGA ? 1 x HDMI ? 1 x microphone ? 1 x clavier / 
souris PS/2 ? 1 x parallèle ? 1 x série 

Écran Ecran HD LED 15 pouces 

Clavier intégré – Français (AZERTY) 

Sacoche 15,4 

Plage de tension d’entrée 180 et 240 v/ 50HZ-60HZ 

   

5. Onduleur 
1000va 

Puissance fournie 1000 VA 

Plage de tension d’entrée comprise entre 180 et 240 v/ 50HZ-60HZ 

Type de prise Française 

Type de batterie "Batterie au plomb scellée sans entretien avec électrolyte suspendu" 
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Réf. De la 
documentation 
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Notes du comité 
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6. 
Imprimante 
N&B  

Type d’imprimante Imprimante N&B Laser 

Plage de tension d’entrée comprise entre180 et 240 v/ 50HZ-60HZ 

Nombre de copies/minute 33 ppm/mn en A4 

Résolution maximale (N&B)1200 x 1200 ppp  

Ports de communication USB 2.0 

Mémoire 128 Mo 

Capacité papier 250 

Fréquence 800 MHZ au moins 

Garantie 1 an pièces et main d’œuvre 

Réseau 10Base-T, 100Base-TX , 1000Base-T 

Impression recto verso Automatique en standard 

Kit documentation Oui 

   

7. 
Imprimante 
couleur 
multifonction 

Imprimante - couleur – laser 

Imprimante de groupe de travail - laser - couleur 

Jusqu'à 27 ppm - N/B (ISO/IEC 24734) - A4 (210 x 297 mm)  

Périphériques intégrés Écran LCD 

Interface USB 2.0, Gigabit LAN, hôte USB 

Résolution maximum (N&B) 38 400 x 600 ppp 

RAM installée (maximum) 128 Mo / 128 Mo (maximum) 
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documentation 
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Notes du comité 
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8. 
IMPRIMAN
TE RESEAU 

IMPRIMANTE RESEAU 

Imprimante - monochrome - laser 

Imprimante de groupe de travail - laser - monochrome 

Jusqu'à 65 ppm - normal - ANSI A (Letter) (216 x 279 mm)  

Interface USB 2.0, Gigabit LAN, Bluetooth, Wi-Fi(n), hôte USB 2.0 

Résolution maximum (N&B) 1200 x 1200 ppp 

RAM installée (maximum) 512 Mo / 1.5 Go (maximum) 

1 x USB 2.0 - USB 4 broches type B  

2 x hôte USB 2.0 - USB de type A 4 broches  

1 x LAN Gigabit - RJ-45 

   

9. Disque Dur 
externe de 4 
To 

Disque dur - 4 To 

externe (portable) - USB 3.0 
   

10. Station de 
travail fixe 

Station de travail fixe 

- Xeon E3-1230V6 3.5 GHz - 16 Go - 2.256 To 

CPU  Intel Xeon E3-1230V6 / 3.5 GHz Quadricœur 

Stockage 256 Go SSD + 2 To HDD 

RAM / Taille installée 16 Go / EXT.64 Go (maximum) 

Série carte graphique NVIDIA Quadro 

Système d'exploitation Windows 10 Pro 

2 x Gigabit Ethernet 

NVIDIA Quadro P2000 - carte graphique - Quadro P2000 - 4Go 

ECRAN - écran LED - Full HD (1080p) - 23.8" 

   

11. Ecran de 
projection 70 
pouces 

Smart UHD LED TV 70 pouces  

avec accessoire de fixation murale 
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Notes du comité 
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12. Video 
projecteur 
professionnel
le + un  

Projecteur 3LCD - 4400 lumens (blanc) 

4400 lumens (couleur) - XGA (1024 x 768) - 4:3 – LAN 

Interface : 1 x entrée S-Vidéo - mini-DIN 4 broches 

1 x vidéo composante/entrée RVB - HD D-Sub (HD-15) 15 broches 

1 x entrée HDMI 

1 x entrée VGA 

2 x entrée ligne audio - fiche mini-phone Stéréo 3,5mm 

1 x entrée RGB - HD D-Sub (HD-15)  

1 x sortie VGA - HD D-Sub (HD-15) 

   

Tableau de 
projection 

tableaux de projection avec support : 

Tableau en acier renforcé sur trépied stable avec surface de 

projection blanche matte. 

Taille : 150x150. 

Couleur : Blanc. 

   

13. Copieur 
Couleur 

Photocopieur COLOR LASERJET MANAGED MFP  

Type de périphérique Imprimante multifonctions 

Technologie d'impression Laser - couleur 

Cycle d'utilisation mensuel (maxi) 300000 pages 

Volume mensuel recommandé 30000 pages 

Caractéristiques d'affichage Écran tactile 

Interface USB 2.0, Gigabit LAN 

Vitesse de reproduction maximale Jusqu'à 30 ppm (mono)/jusqu'à 30 ppm (couleur) 
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14. Copieur 
N&B 

Marque Modèle A préciser 

Tension/fréquence électrique 220-240, 50/60 Hz 

Type  Copieur numérique multifonction 

Système d’impression Laser 

Mémoire 256 Mo au moins 

Vitesse Au moins 35 copies par mn 

Réseau OS Compatible Windows/Mac 

Processeur  400 MHz au moins 

Résolution 600X600 dpi au moins 

Bac d’alimentation papier frontal - 2 bacs à chargement au moins 500 
feuilles par bac 

Chargeur automatique et recto – verso Chargeur de document: 

- d’au moins 100 feuilles 

- Lecteur couleur recto verso 

Format  A3, A4 

Capacité de réception standard >=500 feuilles 

Socle Socle Double cassette d’au moins de 500 feuilles chacune 

Taux de reproduction 25-400% 

Fonction Imprimante Oui-A préciser 

Fonction Scanner Oui A préciser 

Fonction réseau 10/100 Mbits 

Consommable à fournir 1 tubes de tonner d’encre 

Finisher Oui  

Durée de la garantie Minimum un an pièces et main d’œuvre 
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Notes du comité 
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15. Appareil 
photo 
numérique 

Appareil photo numérique 

Résolution du capteur 

Nombre total de pixels: Environ 20,2 millions¹ 

Video Full HD 

Type de mémoire SD, SDHC, SDXC 

Alimentation électrique et chargeur battérie 

Etui souple 

   

16. 
Imprimante 
professionnel
le pour la 
cartographie 

Imprimante grand format - couleur - jet d'encre 

Type d'imprimante :44" imprimante grand format - jet d'encre - couleur 

Palette d'encres prise en charge (couleurs) : 6 encres - cyan, magenta, jaune, noir 
photo, noir mat pigmenté, gris 

Interface : Gigabit LAN, hôte USB 

Résolution maximum (N&B) : 2 400 x 1 200 ppp 

RAM installée (maximum) : 128 Mo 

Disque dur: 500 Go 

   

Mobiliers de bureau 

Bureau demi-
ministre 

Bureau demi-ministre avec retour 
Dessus bois avec retour 

Plateau de travail : de 1.8m à 2m importé 

Table retour  

Caisson roulant : minimum 3 tiroirs de rangement avec fermeture centrale 

Passe Câble extérieurs 
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Fauteuils 
demi-
ministre 

Revêtement cuir 

Couleur noire 

Mécanisme basculant décentré avec tension réglable, blocable multi-positions 

Assise et dossier rembourré (min 30 Kg/m3) 

Piètement en acier chromé avec roulette 

   

Fauteuils 
visiteurs 

Chaise visiteur avec accoudoir  

Dimensions minimales de l’assise : Largeur 0,50 

Profondeur 0,50 m Hauteur dossier 0,42 m 

Fer en acier ou équivalent 

Revêtement cuir 
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Tables de 
salle de 
réunion et 70 
chaises 

Tables (10 tables) qui seront disposés en « U » fermé (avec 4 latérales de chaque 
côté à droit et à gauche et 02 tables en extrémité) : 
Matière : Bois mélaminé anti rayures et antireflets 

Passe-câbles : Obturateur sur plateaux ou trappes d’accès aux 2 extrémités de la table 
Boîtier passe-câbles au centre du plateau (encombrement sur plateau 41,5 x 10,5 cm) 
composé d'une goulotte métallique, forme en « U » de dimensions utiles H 9 x L 38 x 
P 9 cm, ouverte des 2 côtés et d'une trappe amovible plastique coloris aluminium 
laissant 2 ouvertures latérales pour le passage des câbles. 

Piètement :  Piétement métallique 4 pieds (2 arches) section carrée 50 x 50 mm, avec 
poutres de renfort sous toute la longueur du plateau, coloris aluminium, anthracite ou 
blanc, antichoc 

Longueur totale : 180 cm 

Epaisseur :  2,5 cm 

Largeur : 70 cm 

Hauteur : entre 75 et 80 cm 

Chaises pour réunion (70 chaises) :  
-Assise 50 x 46 cm, 

-Dossier hauteur 47 cm, 

-4 pieds métalliques, avec antichocs  

-Accoudoirs 

-Revêtement tissu 

   

Armoires 
(bois 2 
battants) 

Dimensions environ : l=1,00 m ; P=0,45 m ; H= 1,80 m à 2,00 m 

2 portes avec serrure 

4 étagères montées sur crémaillère 

Épaisseur tôle 8 mm minimum 
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Réfrigérateur 
(moyen) 

Marque : à préciser 

Modèle : à préciser  

140 L 

Classe Énergétique A++ 

   

Fontaine à 
eau 

A bonbonne polyéthylène 

Type : froid 

Capacité : 15 L 

Alimentation électrique : 220V - 50Hz 

   

Machine à 
reluire 

Marque : à préciser 

Modèle : à préciser  

Relie jusqu'à 300 feuilles de papier A4 

   

Tableau à 
chevalet 

Tableau blanc effaçable avec chevalet et possibilité de mettre des feuilles paperboard 

Dimensions totales (Lxlxh): 65,5 x 7 x 100 - 190 cm 

Avec 3 jambes en acier 
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Lot n°3 : Fourniture, mise en service et service après-vente d’un véhicule 4x4 Pick up et de six 

 

1 

Article numéro  
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Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. de la 
documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation 

Véhicule 4x4 Pick up 

Origine 

Tous les biens achetés doivent 
provenir d'un État membre de l'Union 
européenne ou d'un pays ACP.A 
préciser. 

 

  

Marque A préciser    

Carrosserie et châssis 
Pick-up double cabines (5 places 
assises)  

  

Cabine 

 

Quatre (4) portières latérales, 4/5 
places assises, climatisé, airbag avant, 
côté conducteur et passager, ABS – 
Radio CD/USB - lève vitres électrique 
– commande à distance. Phares 
antibrouillard, Volant à gauche 

 

  

Source d’énergie Diesel     

Nombre de cylindre 4 en ligne    

Puissance maxi ch/ Tr.  Mn 65/3400 minimum    
Couple maxi Nm/Tr.mn 190/1600 minimum    

Cylindrée cm3 2900 cc minimum    
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Transmission Boîte de vitesse manuelle, 06 rapports    

Suspensions 
Avant A préciser    

Arrière A préciser    

Système freinage ABS 
Avant A préciser    

Arrière A préciser    

Consommation aux 100 
km (en parcours urbain) 

7 à 12 L/100km 
 

  

Capacité du réservoir 
(double réservoir) 

80 litres minimum  
  

Sécurité cabine Cadre de protection lunette arrière    

Puissance 
administrative/fiscale 

8 à 10cv  
 

  

Direction Assistée     

Nombre de Vitesse 6    

Emission de CO2 250g/km maximum    

Pneumatique A préciser    
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Garde au sol 
250 mn minimum   

 

  

Dimensions 

Longueur 4750 mn minimum    

Largeur 1800 mn minimum    

Hauteur 1800 mn minimum    

Empattement 3000 mn minimum    

Voies 
Avant 1500 mn minimum    

Arrière 1500 mn minimum    

Garantie Au moins 1 an    

Autres 

Caractéristiques 

- 1 roue de secours 
- 1 trousse à outils avec cric et 

manivelle 
- 1 extincteur 
- Pare Buffle Av/Ar. 
- 2 triangles de signalisation  
- – bâche et arceaux 
- Revêtement caoutchouc (coffre 

intérieur et bordure) 
- barre de protection métallique 

avant et arrière + 
- barre métallique installée   
- 1 manuel d’utilisation en français 

 

  



 

Juin 2019_DAOI_FOURNITURES_CPS/SDR_IFRIZ-M_CRS-SANAD_VF Page 71 sur 104 

1 

Article numéro  

2 

Spécifications requises 

3 

Spécifications proposées 

4 

Notes, remarques,  

Réf. de la 
documentation 

5 

Notes du comité 
d’évaluation 

Motos 

Origine N/A    

Marque A préciser    

Moteur A préciser    

Monocylindre 4T,     
Système de refroidissement Air    

Puissance en kW/Tr.mn Au moins 7,5 kW à 8500 rotation 
/minimum 

   

Capacité cylindre Au moins 123 ml    

Transmission  Au moins 5 vitesses    

Capacité du réservoir  Au moins 8,5 L     

Source d’énergie Essence    

Consommation aux 100 km A préciser    

Allumage/démarrage CDI - Automatique    

Suspensions 

 

Avant 
A préciser    

Arrière A préciser    

Dimension A préciser    

Garde sol A préciser    
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Empattement A préciser    

Vitesse maxi A préciser    

Pneumatique A préciser    

A préciser    

Couleur A préciser    

Emission de CO2 (en 
grammes/km) 

A préciser    

Garantie Au moins 1 an    

Autres 
Equipements 

- 1 casque de meilleure qualité 
- 1 antivol  
- 1 manuel d’utilisation en 

français 

   

NB : le fournisseur sera en charge de l’obtention des cartes grises et des plaques d’immatriculation desdites motos et du véhicule 4X4 Pick up.. 
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ANNEXE IV: Budget ventilé (Modèle d'offre financière 

Page n° 1 [de…] 

RÉFÉRENCE DE LA PUBLICATION: EuropeAid/140333/IH/SUP/ML  NOM DU SOUMISSIONNAIRE:  <nom> 

A  C D E 

NUMERO DE 

L ’ARTICLE  
QUANTIT

E 
SPECIFICATIONS PROPOSEES PAR 

LE SOUMISSIONNAIRE (Y COMPRIS 

MARQUE /MODELE ) 

COUTS UNITAIRES LIVRAISON 

COMPRISE[DDP] [DAP]14 

<LIEU DE RECEPTION > 
[EUR] [<Code ISO de la monnaie 
nationale> uniquement en gestion 
indirecte dans les cas suivants: i) 
lorsque des contraintes d'ordre 

juridique ou local imposent à titre 
exceptionnel le recours à la monnaie 

nationale; ii) lorsque cela est 
nécessaire, pour les marchés passés 
dans le cadre de la partie régie d’un 

devis-programme] 

TOTAL  

[EUR]   
[<Code ISO de la monnaie nationale> 
uniquement en gestion indirecte dans 

les cas suivants: i) lorsque des 
contraintes d'ordre juridique ou local 

imposent à titre exceptionnel le recours 
à la monnaie nationale; ii) lorsque cela 
est nécessaire, pour les marchés passés 
dans le cadre de la partie régie d’un 

devis-programme] 

1     
2     

  [Formation]  [Montant forfaitaire]  

                                                      
14 [DDP (Rendu droits acquittés)][DAP (Rendu au lieu de destination)]  — Incoterms 2010, Chambre internationale du commercehttp://www.iccwbo.org/products-and-

services/trade-facilitation/incoterms-2010/the-incoterms-rules/ . 
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  [Autres services et autres coûts, quels 
qu'ils soient, qui ne sont pas 
directement liés à la valeur intrinsèque 
des produits] 

[Montant forfaitaire]  

    Total  

  [Pièces de rechange avec annexe 
détaillée comportant les prix unitaires] 

[Consommables avec annexe détaillée 
comportant les prix unitaires] 

[Coûts du cycle de vie avec annexe 
détaillée comportant les prix unitaires] 

[Coût total] 

[Coût total] 

[Coût total] 

 

29.  
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ANNEXE V 
 

5.1-  Modèle de garantie de soumission 

5.2-  Modèle de garantie de bonne exécution 

5.3- Modèle de garantie de préfinancement 

5.4-  Fiche entité légale 

5.5-  Fiche signalétique financier 

5.6-  Régime fiscal et douanier du FED 

Arrêté n°95-0441/MEF-CAB du 08 mars 1995 
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5.1- Modèle de garantie de soumission 

 

Sur papier à en-tête de l'institution financière 

À l’attention de : Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, 
Koulouba Bamako, Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED (CONFED) 

  Tel : +223 20 22 45 30 Fax : +223 20 22 45 34, Email : confed@confedmali.net / 
anourtoure@confedmali.net., dénommé ci-après le «pouvoir adjudicateur» 

 

<Date> 

Intitulé du marché: Fourniture de matériels informatiques, de logiciels, de mobiliers de bureau et 
de moyens de transport pour le renforcement des capacités de la cellule de planification et de 
statistiques du secteur du développement rural (CPS/SDR) et de l'interprofession riz du mali 
(IFRIZ-M) 

 

Numéro d'identification:  EuropeAid/140333/IH/SUP/ML 

Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière>déclarons irrévocablement par la 
présente déclarons garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution 
solidaire, pour le compte de <nom et adresse du soumissionnaire> le paiement au profit du pouvoir 
adjudicateur de <montant de la garantie de soumission>, représentant la garantie de soumission 
mentionnée à l'article 11 de l'avis de marché. 

Les paiements sont effectués sur le compte indiqué par le pouvoir adjudicateur, sans contestation ni 
procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite (par lettre recommandée avec 
accusé de réception), déclarant que le soumissionnaire n'a pas satisfait aux obligations du dossier 
d'appel d'offres. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune 
raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué. 

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera dans les 45 jours après l’expiration 
de la période de validité de la soumission, incluant les éventuelles extensions, en accord avec 
l’article 8 des instructions au soumissionnaire [et dans tous les cas au plus tard le (un an après la 
date limite de remise des offres)]15. 

Le droit  applicable à la présente garantie est celui de [si le pouvoir adjudicateur est l’Union 
européenne: la Belgique  ] [si le pouvoir adjudicateur est une autorité du pays partenaire <le nom 
de l'État où l’institution financière qui émet la garantie est établie>]. Tout litige découlant de la 
présente garantie ou y relatif sera porté devant les tribunaux de [si le pouvoir adjudicateur est 
l’Union européenne: la Belgique] [si le pouvoir adjudicateur est une autorité du pays partenaire <le 
nom de l'État où l’institution financière qui émet la garantie est établie>]. 

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès la date limite de soumission de l'offre. 

Nom: …………………………… Fonction: ………………… 

 

Signature: …………….. 

Date:  

                                                      

15 Insérer cette mention uniquement lorsque cela est requis, par exemple lorsque le droit 
applicable à la garantie impose une date d’échéance précise ou lorsque le garant peut justifier 
ne pas être en mesure de fournir une garantie sans date d'échéance déterminée. 
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5.2- MODÈLE DE GARANTIE DE BONNE EXÉCUTION 

 

 

Sur papier à en-tête de l'institution financière 

 

À l'attention de  
<nom et adresse du pouvoir adjudicateur> 

ci-après le «pouvoir adjudicateur» 

Objet: Garantie n° <insérer numéro> 

 

Garantie de bonne exécution pour l'ensemble du contrat <numéro et intitulé du contrat>(à rappeler 
dans toute correspondance) 

 

Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière> ,déclarons irrévocablement par la 
présente garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le 
compte de <nom et adresse du titulaire> ci-après le «titulaire», le paiement au profit du pouvoir 
adjudicateur de <montant de la garantie de bonne exécution>,représentant la garantie de bonne 
exécution mentionnée à l'article 11 des conditions particulières du contrat <numéro et intitulé du 
contrat> conclu entre le titulaire et le pouvoir adjudicateur, ci-après le «contrat». 

 

Les paiements sont effectués, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre 
première demande écrite (par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant que le 
titulaire n'a pas satisfait à l'exécution pleine et entière de ses obligations contractuelles. Nous ne 
retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous 
informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué. 

 

Nous convenons notamment qu’aucune modification aux termes du contrat ne peut nous libérer de 
notre responsabilité au titre de cette garantie. Nous renonçons au droit d'être informé des 
changements, ajouts ou modifications apportés à ce contrat. 

 

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera dans les 60 jours après la délivrance 
du certificat de réception définitive (sauf pour la partie, telle que spécifiée dans les conditions 
particulières se rapportant au service après-vente) [et, en tout état de cause, au plus tard le (18 mois 
après l’expiration du délai de mise en œuvre des tâches)]16. 

 

[Supprimer ce paragraphe lorsque le pouvoir adjudicateur est l’Union européenne: 

 

Toute demande de paiement de la présente garantie doit être contresignée par le chef de délégation 
de l'Union européenne ou par son adjoint désigné et habilité à signer en vertu des règles applicables 
de la Commission européenne. En cas de substitution temporaire du pouvoir adjudicateur par la 
Commission européenne, toute demande de paiement comportera la seule signature du représentant 

                                                      
16 Insérer cette mention uniquement lorsque cela est requis, par exemple lorsque le droit 

applicable à la garantie impose une date d’échéance déterminée ou lorsque le garant peut 
justifier qu’il n’est pas en mesure d’émettre cette garantie sans date d’échéance. 
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de la Commission européenne, soit le chef de délégation concerné ou son adjoint désigné et habilité 
à signer, soit la personne autorisée au siège.] 

 

Le droit applicable à la présente garantie est celui de [si le pouvoir adjudicateur est l’Union 
européenne: la Belgique] [si le pouvoir adjudicateur est une autorité du pays partenaire <le nom de 
l'État où l’institution financière qui émet la garantie est établie>]. Tout litige découlant de la 
présente garantie ou y relatif sera porté devant les tribunaux de [si le pouvoir adjudicateur est 
l’Union européenne: la Belgique] [si le pouvoir adjudicateur est une autorité du pays partenaire <le 
nom de l'État où l’institution financière qui émet la garantie est établie>]. 

 

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès sa signature. 

 

 

 

Fait à [lieu], le [date] 

Signature17: [Signature] 

Nom: 

[Fonction dans l'institution financière/la 
banque] 

Signature18: [Signature] 

Nom: 

[Fonction dans l'institution financière/la 
banque] 

 

  

                                                      
17 Les nom(s) et qualité(s) de la ou des personnes qui signe(nt) pour le garant doivent être 

mentionnés en caractères d'imprimerie. 
18 Les nom(s) et qualité(s) de la ou des personnes qui signe(nt) pour le garant doivent être 

mentionnés en caractères d'imprimerie. 
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5.3- FORMULAIRE DE GARANTIE DE PRÉFINANCEMENT 

À remplir sur papier à en-tête de l'institution financière 

À l'attention de 

 
Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale, Koulouba 
Bamako, Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National du FED (CONFED), Tel : +223 20 
22 45 30  Fax : +223 20 22 45 34, Email : confed@confedmali.net / 
anourtoure@confedmali.net. 

 
ci-après le «pouvoir adjudicateur» 

Objet: Garantie n° <insérez le numéro> 

Garantie de financement pour le remboursement du préfinancement payable dans le cadre du 
marché <numéro et intitulé du marché> (rappelez le numéro et l'intitulé dans toute correspondance) 

Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière>, déclarons irrévocablement par la 
présente garantir, comme débiteur principal, et non seulement comme caution, pour le compte de 
<nom et adresse du contractant>, ci-après le «contractant», le paiement au profit du pouvoir 
adjudicateur de <indiquez le montant du préfinancement>, correspondant au préfinancement 
mentionné à l'article 26.1 des conditions particulières du marché <numéro et intitulé du marché > 
conclu entre le contractant et le pouvoir adjudicateur, ci-après le «marché».  

Le paiement sera effectué sans contestation ni procédure judiciaire d'aucune sorte, dès réception de 
votre première demande écrite (envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception), 
déclarant que le contractant n'a pas satisfait à une demande de remboursement du préfinancement 
ou que le marché a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons 
pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.  

Nous convenons notamment de ce qu’aucune modification aux termes du contrat ne peut nous 
libérer de notre responsabilité au titre de cette garantie. Nous renonçons au droit d'être informé des 
changements, ajouts ou modifications apportés à ce marché.  

Nous notons que la libération de la garantie s'effectuera au plus tard 30 jours après l'acceptation 
provisoire des biens [et, en tout état de cause, au plus tard (18 mois après l’expiration de la période 
de mise en œuvre des tâches)]19. 

[Tout le paragraphe devrait être supprimé lorsque le pouvoir adjudicateur est l’Union européenne: 

Toute demande de paiement de la garantie doit être contresignée par le chef de délégation de 
l'Union européenne ou par son adjoint désigné et habilité à signer en vertu des règles applicables de 
la Commission européenne. En cas de substitution temporaire du pouvoir adjudicateur par la 
Commission européenne, toute demande de paiement comportera la seule signature du représentant 
de la Commission européenne, à savoir le chef de délégation, son adjoint désigné et habilité à 
signer ou la personne autorisée au siège.]. 

Le droit applicable à la garantie est celui de [si le pouvoir adjudicateur est l’Union européenne:la 
Belgique] [si le pouvoir adjudicateur est une autorité du pays partenaire: <le pays dans lequel est 
établie l’institution financière qui émet la garantie>]. Tout litige découlant de la garantie ou y 
relatif sera porté devant les tribunaux de [si le pouvoir adjudicateur est l’Union européenne:la 
Belgique] [si le pouvoir adjudicateur est une autorité du pays partenaire: <le pays dans lequel est 
établie l’institution financière qui émet la garantie>]. 

La garantie entrera en vigueur et prendra effet lors du paiement du préfinancement au contractant. 

                                                      
19 Cette mention doit être insérée uniquement lorsque cela est requis, par exemple lorsque le droit 
applicable à la garantie impose une date d’expiration précise ou lorsque le garant peut justifier qu’il 
n’est pas en mesure de fournir cette garantie sans date d’expiration. 
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Fait à [insérez le lieu], le [insérez la date] 

Signature20: [signature] 

Nom: 

[fonction dans l'institution financière/la banque] 

Signature21: [signature] 

Nom: 

[fonction dans l'institution financière/la banque] 
 
  

                                                      
20 Les nom(s) et qualité(s) des personnes qui signent pour le garant doivent être mentionnés en 
caractères d'imprimerie. 
21 Les nom(s) et qualité(s) des personnes qui signent pour le garant doivent être mentionnés en 
caractères d'imprimerie. 
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5.4. Fiche entité légale 

 

 
[Fonction dans l'institution financière/la 22] 
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5.5. Fiche signalétique financier 
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5.6-  Régime fiscal et douanier du FED 

Régime fiscal et douanier 

Article 31 de l'Annexe IV à l'Accord de Cotonou 

1. Les États ACP appliquent aux marchés financés par la Communauté un régime fiscal et 
douanier qui n'est pas moins favorable que celui appliqué à l'État le plus favorisé ou aux 
organisations internationales en matière de développement avec lesquelles ils ont des 
relations. Pour la détermination du régime applicable à la nation la plus favorisée, il n'est 
pas tenu compte des régimes appliqués par l'État ACP concerné aux autres États ACP ou 
aux autres pays en développement. 

2. Sous réserve des dispositions ci-dessus, le régime suivant est appliqué aux marchés 
financés par la Communauté: 

(a)  les marchés ne sont assujettis ni aux droits de timbre et d'enregistrement, ni aux 
prélèvements fiscaux d'effet équivalent, existants ou à créer dans l'État ACP 
bénéficiaire; toutefois, ces marchés sont enregistrés conformément aux lois en vigueur 
dans l'État ACP et l'enregistrement peut donner lieu à une redevance correspondant à 
la prestation de service; 

(b)  les bénéfices et/ou les revenus résultant de l'exécution des marchés sont imposables 
selon le régime fiscal intérieur de l'État ACP concerné, pour autant que les personnes 
physiques et morales qui ont réalisé ces bénéfices et/ou ces revenus aient un siège 
permanent dans cet État ou que la durée d'exécution du marché soit supérieure à six 
mois; 

(c)  les entreprises qui doivent importer des matériels en vue de l'exécution de marchés de 
travaux bénéficient, si elles le demandent, du régime d'admission temporaire tel qu'il 
est défini par la législation de l'État ACP bénéficiaire concernant lesdits matériels; 

(d) les matériels professionnels nécessaires à l'exécution de tâches définies dans les 
marchés de services sont admis temporairement dans le ou les États ACP 
bénéficiaires, conformément à sa législation nationale, en franchise de droits fiscaux, 
de droits d'entrée, de droits de douane et d'autres taxes d'effet équivalent, dés lors que 
ces droits et taxes ne sont pas la rémunération d'une prestation de services; 

(e) les importations dans le cadre de l'exécution d'un marché de fournitures sont admises 
dans l'État ACP bénéficiaire en exemption de droits de douane, de droits d'entrée, de 
taxes ou droits fiscaux d'effet équivalent. Le marché de fournitures originaires de l'État 
ACP concerné est conclu sur la base du prix départ usine, majoré des droits fiscaux 
applicables le cas échéant dans l'État ACP à ces fournitures; 

(f) les achats de carburants, lubrifiants et liants hydrocarbonés ainsi que, d'une manière 
générale, de tous les produits incorporés dans un marché de travaux sont réputés faits 
sur le marché local et sont soumis au régime fiscal applicable en vertu de la législation 
nationale en vigueur dans l'État ACP bénéficiaire; 

(g) l'importation d'effets et objets personnels, à usage personnel et domestique, par les 
personnes physiques, autres que celles recrutées localement, chargées de l'exécution 
des tâches définies dans un marché de services et par les membres de leur famille, 
s'effectue, conformément à la législation nationale en vigueur dans l'État ACP 
bénéficiaire, en franchise de droits de douane ou d'entrée, de taxes et autres droits 
fiscaux d'effet équivalent. 

3. Toute question non visée par les dispositions ci-dessus relatives au régime fiscal et 
douanier reste soumise à la législation nationale de l'État ACP concerné. 
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banque] Nom: 
[Fonction dans l'institution financière/la 
banque] 

                                                                                                                                                                 

 

VI. AUTRES INFORMATIONS 
6.1 Grille de conformité administrative 

6.2 Grille d'évaluation 
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6.1 GRILLE DE CONFORMITÉ ADMINISTRATIVE 

Intitulé du 
marché: 

Fourniture de matériels informatiques, de logiciels, de mobiliers de 
bureau et de moyens de transport pour le renforcement des capacités 
de la cellule de planification et de statistiques du secteur du 
développement rural (CPS/SDR) et de l'interprofession riz du mali 
(IFRIZ-M) 

 

Référence de 
publication: 

EuropeAid/140333/IH/
SUP/ML 

 

Numéro 
d'enveloppe 

de l'offre 
Nom du soumissionnaire 

La nationalité du 
soumissionnaire23 
(consortium) est-

elle éligible? 

(Oui/Non) 

La documentation 
est-elle complète? 

(Oui/Non) 

La langue 
est-elle 

conforme? 

(Oui/Non) 

Formulaire 
de remise de 

l'offre 
dûment 
rempli? 

(Oui/Non) 

La déclaration du 
soumissionnaire a-t-
elle été signée (par 

l'ensemble des 
membres du 

consortium, en cas 
de consortium)? 

(Oui/Non/Sans 
objet) 

Autres 
prescriptions 

administratives 
du dossier 

d'appel 
d'offres? 

(Oui/Non/ 
Sans objet) 

Décision 
globale? 

 
(Acceptation / 

Rejet) 

1         

2         

3         

 

 

 
                                                      
23 Si l'offre a été présentée par un consortium, les nationalités de tous les membres du consortium doivent être éligibles 

Nom du président  

Signature du président  

Date  
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6.2 GRILLE D’ÉVALUATION 
L’annexe II + III «spécifications techniques + offre technique» doit être jointe à cette grille dans le cas où la colonne «notes du comité d’évaluation» a été complétée. 

Intitulé du marché: 

Fourniture de matériels informatiques, de logiciels, de mobiliers de 
bureau et de moyens de transport pour le renforcement des capacités de 
la cellule de planification et de statistiques du secteur du développement 
rural (CPS/SDR) et de l'interprofession riz du mali (IFRIZ-M) 

Référence de publication: EuropeAid/140333/IH/SUP/M
L 

 

N
um

ér
o 

de
 l'

en
ve

lo
p

pe
 d

e 
l'o

ffr
e Nom du 

soumissionnaire 

Les règles 
d'origine 
ont-elles 

été 
respectées

? 
 

(Oui/Non) C
ap

ac
ité

 é
co

no
m

iq
ue

 e
t 

fin
an

ci
èr

e?
 (

O
K

/a
/b

/…
) 

C
ap

ac
ité

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

? 
(O

K
/a

/b
/…

) 

C
ap

ac
ité

 t
ec

hn
iq

ue
? 

(O
K

/a
/b

/…
) 

C
on

fo
rm

ité
 a

ve
c 

le
s 

sp
éc

ifi
ca

tio
n

s 
te

ch
n

iq
u

es
?24
 (

O
K

/a
/b

/…
) 

Le
s 

se
rv

ic
es

 a
ux

ili
ai

re
s 

so
n

t-
ils

 c
on

fo
rm

es
? 

(O
K

/a
/b

/…
/s

an
s 

ob
je

t)
 

Déclaration de 
sous-traitance 
conformément 

à l’article 6 
des conditions 

générales? 
(Oui/Non) 

Autres 
prescriptions 
techniques 

indiquées dans 
le dossier 
d'appel 

d'offres? 

(Oui/Non/Sans 
objet) 

C
on

fo
rm

e 
te

ch
n

iq
u

em
en

t?
(O

ui
/N

on
) 

Justificatio
ns/remarqu

es 

1            
2            
3            

Nom de l'évaluateur et signature   

Nom de l'évaluateur et signature  

Nom de l'évaluateur et signature   

Date  

 

                                                      

24 Les critères de sélection, dans la section précédente de ce tableau, doivent être respectés avant de commencer l'évaluation des critères techniques 
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BORDEREAU DE SOUMISSION POUR UN MARCHÉ DE FOURNITUR ES 

Référence de la publication: EuropeAid/140333/IH/SUP/ML 

Intitulé du marché: Fourniture de matériels informatiques, de logiciels, de mobiliers de bureau et de 
moyens de transport pour le renforcement des capacités de la cellule de planification et de statistiques du 
secteur du développement rural (CPS/SDR) et de l'interprofession riz du mali (IFRIZ-M)  

<Lieu et date> 

A:<Nom et adresse du pouvoir adjudicateur >. 

 

Un bordereau signé doit être fourni (pour chaque lot, dans le cas où l'appel d'offres serait divisé en 
plusieurs lots), accompagné par des copies, dont le nombre est précisé dans les instructions aux 
soumissionnaires. Le bordereau doit comporter une déclaration signée par chaque entité légale 
soumettant sa candidature, laquelle utilisera à cet effet le modèle joint en annexe. Tout document 
supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint au bordereau ne sera pas pris en considération. Les offres 
soumises par un consortium (soit un groupement permanent doté d'un statut juridique, soit un 
groupement informel créé aux fins d'un appel d'offres spécifique) doivent respecter les instructions 
applicables au chef de file du consortium et à ses membres. Les documents joints au bordereau de 
soumission (par exemple, déclarations, preuves, etc.) peuvent être soumis en version originale ou sous 
forme de copie. Si vous fournissez des copies, les originaux devront être transmis au pouvoir 
adjudicateur s’il en fait la demande. Pour des motifs économiques et écologiques, nous vous invitons à 
soumettre vos dossiers sur support papier (pas de chemise ou intercalaire en plastique). Nous vous 
suggérons également d'imprimer, autant que possible, vos dossiers recto verso. 

Un opérateur économique peut, s’il l’estime approprié et pour un marché déterminé, avoir recours aux 
capacités d’autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens qui l'unissent à ces entités. Il doit 
dans ce cas prouver au pouvoir adjudicateur qu’il disposera des ressources nécessaires à l’exécution du 
marché, par exemple en produisant un document par lequel ces entités s’engagent à mettre ces 
ressources à sa disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l’opérateur économique, doivent 
respecter les mêmes règles d’éligibilité, notamment celle de la nationalité, et remplir les mêmes critères 
de sélection que l’opérateur économique. En ce qui concerne les critères techniques et professionnels, 
un opérateur économique ne peut avoir recours aux capacités d'autres entités que lorsque ces dernières 
fourniront les fournitures, exécuteront les travaux ou fourniront les services pour lesquels ces capacités 
sont requises. En ce qui concerne les critères économiques et financiers, les entités aux capacités 
desquelles le soumissionnaire recourt deviennent conjointement et solidairement responsables de 
l’exécution du marché. 

1 OFFRE SOUMISE PAR 

 Nom du (des) soumissionnaire(s) Nationalité25 
Chef de file26   

Membre    

Etc.    

                                                      

25  Pays dans lequel l'entité légale est enregistrée. 

26  Ajoutez ou supprimez autant de lignes que nécessaire pour les membres. Veuillez noter qu'un 
sous-traitant n’est pas considéré comme un membre aux fins du présent appel d'offres. De ce fait les 
données du sous-traitant ne doivent pas figurer dans les données relatives à la capacité économique, 
financière et professionnelle. Dans le cas où la présente offre serait soumise par un seul 
soumissionnaire, son nom devrait être indiqué sous la rubrique «chef de file» (et toutes les autres lignes 
devraient être supprimées). 
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2 PERSONNE DE CONTACT (pour la présente offre) 

Nom  

Adresse  

Téléphone  

Télécopieur  
Courrier 
électronique 

 

3 CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 27 

Veuillez compléter le tableau suivant sur les données financières28 en vous basant sur vos comptes 
annuels et vos projections les plus récentes. Si vos comptes annuels clôturés ne sont pas encore 
disponibles pour l'exercice en cours ou pour le dernier exercice, indiquez vos toutes dernières 
estimations dans les colonnes marquées **. Pour l'ensemble des colonnes, les chiffres doivent être 
calculés sur la même base, de manière à permettre une comparaison directe d'une année sur l'autre (ou si 
la base de calcul a changé, ce changement doit faire l'objet d'une note explicative au bas du tableau). 
Toute clarification ou explication qui serait jugée nécessaire peut également être fournie. 

Données financières 

Les données demandées dans ce 
tableau doivent être conformes 
aux critères de sélection indiqués 
dans l’avis de marché 

2 ans avant 
l'exercice 
en cours29 

<précisez> 

EUR 

Avant-
dernier 
exercice 
<précisez

> 

EUR 

Dernier 
exercice 
<précisez

> 

EUR 

Moyen
ne30 
EUR 

[Derni
er 

exerci
ce 

EUR]
** 

[Exerc
ice en 
cours 
EUR]

** 

Chiffre d’affaires annuel31, à 
l'exclusion du présent marché 

      

Actif à court terme32       
Passif à court terme33       
[Ratio de liquidité générale (actif 
à court terme / passif à court 
terme) 

Sans objet 
Sans 
objet 

 
Sans 
objet 

Sans 
objet 

Sans 
objet] 

                                                      

27  Les personnes physiques doivent prouver leur capacité conformément aux critères de sélection 
et en utilisant les moyens appropriés. 
28  Si la présente offre est soumise par un consortium, les données du tableau ci-dessus doivent 
correspondre à la somme des données figurant dans les tableaux correspondants des déclarations 
fournies par les membres du consortium – voir point 7 du présent bordereau de soumission. Aucune 
donnée consolidée n'est demandée pour les ratios financiers. 
29  Dernier exercice=dernier exercice comptable clos. 
30  Les montants inscrits dans la colonne «Moyenne» correspondent à la moyenne mathématique 
des montants inscrits dans les trois colonnes précédentes de la même ligne. 
31 Valeur brute des avantages économiques (espèces, créances à recouvrer, autres actifs) générés 
par les activités normales d’exploitation de l'entreprise (telles que les ventes de biens, les ventes de 
services, les intérêts, les redevances et les dividendes, etc.) au cours de l'exercice. 
32 Le bilan présente la valeur de tous les actifs qui peuvent être raisonnablement convertis en 
espèces en moins d'un an dans le cadre de l’activité normale. L’actif à court terme inclut les avoirs en 
caisse, les comptes débiteurs, les stocks, les titres négociables, les charges payées d’avance et autres 
actifs liquides facilement convertibles en espèces.   
33  Dettes et obligations d'une société dues à moins d'un an. Le passif à court terme figure au bilan 
de la société et inclut les dettes à court terme, les comptes débiteurs, les charges à payer et autres dettes. 
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4 EFFECTIFS 

Veuillez fournir les statistiques suivantes concernant le personnel pour l’exercice en cours et pour les deux exercices précédents34. 

Effectif annuel Avant-dernier exercice Dernier exercice Exercice en cours Moyenne pour la période 

 Total général Domaines 
pertinents35 

Total général Domaines 
pertinents 11 

Total général Domaines 
pertinents 11 

Total général Domaines 
pertinents 11 

Personnel 
permanent 36 

       

Autre personnel 
37 

       

Total        

Personnel 
permanent en 
pourcentage de 
l'effectif total 
(%) 

       

        

                                                      

34  Si la présente offre est soumise par un consortium, les données du tableau ci-dessus doivent correspondre à la somme des données figurant dans les tableaux 
correspondants des déclarations fournies par les membres du consortium – voir point 7 du présent bordereau de soumission. Aucune donnée consolidée n'est 
demandée pour les ratios financiers. 

35  Correspondant aux spécialisations pertinentes recensées au point 5 ci-dessous. 

36  Personnel employé directement par le soumissionnaire sous statut permanent (contrats à durée indéterminée). 

37  Autre personnel qui n'est pas directement employé par le soumissionnaire sous statut permanent (contrats à durée déterminée). 
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5 DOMAINES DE SPÉCIALISATION 

Veuillez utiliser le tableau ci-dessous pour indiquer les domaines de spécialisation pertinents pour le présent marché de chaque entité légale soumettant la 
présente offre, en inscrivant ces domaines en tête de chaque ligne et le nom de l'entité légale en tête de chaque colonne. Cochez (�) la/les case(s) correspondant 
au(x) domaine(s) de spécialisation dans le(s)quel(s) chaque entité légale possède une expérience significative. [10 domaines de spécialisation au maximum] 

 Chef de file Membre 2 Membre 3 Etc. 

Spécialisation pertinente n° 1     

Spécialisation pertinente n° 2     

Etc.38     

                                                      

38  Ajoutez ou supprimez autant de lignes et/ou de colonnes que nécessaire. Dans le cas où la présente offre serait soumise par une seule entité légale , son nom 
devrait être indiqué sous la rubrique «Chef de file» (et toutes les autres colonnes devraient être supprimées). 
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6 EXPÉRIENCE 

Veuillez compléter le tableau au format ci-dessous pour résumer les principaux marchés de fournitures  qui ont été menés à bien au cours des [3] dernières années 
par l'entité ou les entités légale(s) soumettant la présente offre. Le nombre de références fournies ne doit pas être supérieur à 15 pour l'ensemble de l'offre. 

Réf. # (maximum 15) Intitulé du projet Fourniture de matériels informat iques, de logiciels, de mobiliers de bureau et de moyens de 
transport pour le renforcement des capacités de la cellule de planification et de statistiques du 
secteur du développement rural (CPS/SDR) et de l'interprofession riz du mali (IFRIZ-M) 

Nom de l'entité légale Pays Montant 
total du 
marché 
(EUR)39 

Part fournie 
par l'entité 
légale (%) 

Quantité de 
personnel 

fourni 

Nom du 
client 

Source du 
financement 

Dates  Nom des membres 
éventuels 

… … … … … … … … … 

Description détaillée du marché Services liés fournis 

… … 

  

                                                      

39  Montants effectivement payés, sans tenir compte de l'effet de l'inflation. 
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7 DÉCLARATION(S) DU SOUMISSIONNAIRE 

Dans le cadre de leur offre, chaque entité légale identifiée au point 1 du présent bordereau, 
y compris chaque membre du consortium, de même que chaque entité pourvoyeuse de 
capacités et chaque sous-traitant fournissant plus de 10 % des fournitures, doit soumettre 
une déclaration signée au format ci-dessous, ainsi que la déclaration sur l’honneur relative 
aux critères d’exclusion et de sélection (Annexe 1) (insérez le formulaire a.14). La 
déclaration peut être fournie en version originale ou sous forme de copie. Si vous fournissez 
des copies, les originaux devront être transmis au pouvoir adjudicateur s’il en fait la 
demande. 

En réponse à votre lettre d'invitation à soumissionner pour le marché précité, 

nous, soussignés, déclarons que: 

1 Nous avons examiné et nous acceptons dans sa totalité le contenu du dossier pour l’invitation à 
soumissionner n° <……………………………….> du <date>. Nous acceptons intégralement, 
sans réserve ni restriction, ses dispositions. 

2 Nous proposons d’exécuter, conformément aux termes du dossier d'appel d'offres et selon les 
conditions et dans les délais indiqués, sans réserve ni restriction les livraisons suivantes: 

Lot n° 1:<description des fournitures avec indication des quantités et de l’origine des produits> 

Lot n° 2:<description des fournitures avec indication des quantités et de l’origine des produits> 

Lot n° 3:<description des fournitures avec indication des quantités et de l’origine des produits> 

3 Le prix de notre offre à l'exclusion des pièces de rechange et des consommables, le cas échéant, 
est de (à l’exclusion des remises décrites au point 4): 

Lot n° 1:<insérez prix> 

Lot n° 2:<insérez prix et monnaie> 

Lot n° 3:<insérez prix et monnaie> 

4 Nous accordons une remise de [<…> %], ou [<…………..>] [dans le cas où le lot n° … et le lot 
n°… nous seraient attribués]. 

5 La présente offre est valable pour une période de 90 jours à compter de la date finale de 
soumission des offres. 

6 Si notre offre est retenue, nous nous engageons à fournir une garantie de bonne exécution comme 
demandé à l’article 11 des conditions particulières. 

7 Notre société/entreprise [et nos sous-traitants] a/ont la nationalité suivante: 

<……………………………………………………………………> 

8 Nous soumettons la présente offre en notre nom [comme membre du consortium mené par [< 
nom du chef de file>] [nous-mêmes]*. Nous confirmons que nous ne soumissionnons pas sous 
une autre forme pour le même marché. [Nous confirmons en tant que membre du consortium que 
tous les membres sont conjointement et solidairement responsables de l’exécution du marché, que 
le chef de file est autorisé à lier et à recevoir des instructions au nom et pour le compte de chacun 
des membres, que l’exécution du marché, y compris les paiements, relève de la responsabilité du 
chef de file et que tous les membres de l’entreprise commune/du consortium sont liés pour toute 
la durée d’exécution du marché]. [Nous confirmons, en tant qu'entité pourvoyeuse de capacités, 
être conjointement et solidairement responsable au regard des obligations découlant du marché, y 
compris en ce qui concerne tout montant recouvrable.] 

9 Dans l'éventualité où notre offre serait retenue, nous nous engageons, si cela est demandé, à 
fournir les preuves nécessaires conformément à la législation du pays dans lequel nous sommes 
effectivement établis, attestant que nous ne nous trouvons dans aucune des situations d’exclusion 
prévues. La date figurant sur la preuve ou sur les documents fournis ne sera pas antérieure de plus 



 

Juin 2019_DAOI_FOURNITURES_CPS/SDR_IFRIZ-M_CRS-SANAD_VF Page 2 de 104 

 

d'un an à la date de soumission de l'offre et, de surcroît, nous fournirons une déclaration indiquant 
que notre situation n'a pas changé durant la période qui s'est écoulée depuis l'établissement de la 
preuve en question. 

Si cela est demandé, nous nous engageons également à fournir la preuve de la situation 
économique et financière ainsi que de la capacité technique et professionnelle conformément aux 
critères de sélection fixés pour le présent appel d'offres et mentionnés au point 16 de l'avis de 
marché. Les preuves documentaires demandées sont mentionnées dans la section 2.6.11 du Guide 
pratique des procédures contractuelles applicables à l’action extérieure de l’UE (PRAG). 

Nous sommes également conscients du fait que si nous ne fournissons pas les preuves requises 
dans un délai de 15 jours calendaires suivant la réception de la notification de l'attribution ou si 
les informations fournies s'avèrent être fausses, l'attribution pourra être considérée comme nulle 
et non avenue. 

10 Nous nous engageons à respecter les clauses déontologiques figurant à l’article 23 des 
instructions aux soumissionnaires et, en particulier, nous n’avons aucun conflit d'intérêt ni aucun 
lien équivalent susceptible de fausser la concurrence avec d’autres soumissionnaires ou d’autres 
parties à l’appel d'offres au moment de la soumission de la présente candidature. 

11 Nous informerons immédiatement le pouvoir adjudicateur de tout changement concernant les 
circonstances susmentionnées à n’importe quel stade de l’exécution des tâches. Nous 
reconnaissons aussi pleinement et acceptons que toute information inexacte ou incomplète fournie 
délibérément dans la présente candidature puisse entraîner notre exclusion du présent marché et 
de tout autre marché financé par l'UE/le FED. 

12 Nous prenons note du fait que le pouvoir adjudicateur n’est pas tenu de donner suite à cette 
invitation à soumissionner et se réserve le droit de n’attribuer qu’une partie du marché. Il 
n’encourt aucune responsabilité à notre égard en procédant de la sorte. 

13 Nous reconnaissons pleinement et acceptons que si les personnes susmentionnées participent tout 
en se trouvant dans l'une des situations prévues dans la section 2.6.10.1.1. du PRAG ou que, si les 
déclarations ou les informations fournies s'avèrent être fausses, elles soient susceptibles d'être 
rejetées de la présente procédure et passibles de sanctions administratives sous la forme d'une 
exclusion et de sanctions financières représentant jusqu’à 10 % de la valeur totale estimée du 
marché en cours d’attribution et que ces informations puissent être publiées sur le site internet de 
la Commission européenne, conformément au règlement financier en vigueur. 

14 Nous sommes conscients que, pour assurer la protection des intérêts financiers de l'UE, nos 
données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit interne, au 
système de détection rapide et d'exclusion, à la Cour des comptes européenne, à l'instance 
spécialisée en matière d'irrégularités financières ou à l'Office européen de lutte antifraude. 

[* Supprimez, le cas échéant] 
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[Si la déclaration est complétée par un membre du consortium: 

Le tableau suivant contient nos données financières, telles qu'elles apparaissent dans le bordereau 
de soumission du consortium. Ces données sont tirées de nos comptes annuels clos et de nos 
projections les plus récentes. Les estimations (qui ne figurent pas dans les comptes annuels clos) 
sont indiquées en italique. Pour l'ensemble des colonnes, les chiffres ont été fournis sur la même 
base, de manière à permettre une comparaison directe d'une année sur l'autre <sauf cas 
particuliers prévus dans la note jointe au tableau>. 

Données financières 

Les données demandées 
dans ce tableau doivent 

être conformes aux 
critères de sélection 

indiqués dans l’avis de 
marché 

2 ans 
avant 

l'exercice 
en cours5 

<précisez> 

EUR 

Avant-
dernier 
exercice 

<précisez> 
 

EUR 

Dernier 
exercice 

<précisez> 
 

EUR 

Moyenne6 
 

EUR 

Dernier 
exercice 

 

EUR] 

[Exercice 
en cours 

EUR] 

Chiffre d’affaires 
annuel7, à l'exclusion du 
présent marché 

      

Actif à court terme8       

Passif à court terme9       

[Ratio de liquidité 
générale (actif à court 
terme / passif à court 
terme) 

Sans objet Sans objet  

Sans objet Sans objet 

Sans objet] 

  



 

Juin 2019_DAOI_FOURNITURES_CPS/SDR_IFRIZ-M_CRS-SANAD_VF Page 4 de 104 

 

Le tableau suivant contient des statistiques concernant notre personnel, telles qu'elles apparaissent dans le 
bordereau de soumission du consortium: 

Effectif 
annuel 

Avant-dernier 
exercice 

Dernier exercice Exercice en cours Moyenne pour la 
période 

 Total 
généra

l 

Domaines 
pertinents

11 

Total 
généra

l 

Domaines 
pertinents

11 

 

Total 
généra

l 

Domaines 
pertinents

11 

Total 
généra

l 

Domaines 
pertinents

11 

Personnel 
permanent1
2 

        

Autre 
personnel13 

        

Total         

Personnel 
permanent 
en 
pourcentag
e de 
l'effectif 
total (%) 

        

Nous vous prions d’agréer, <Madame/Monsieur>, l’expression de notre considération distinguée. 

Nom et prénom:<…………………………………………………………………> 

Dûment autorisé à signer la présente offre au nom de: 

<……………………………………………………………………………………> 

Lieu et date:<…………………………………………………………….………….> 

Sceau de la société/de l'entreprise: 

Cette offre comprend les annexes suivantes: 

<Liste numérotée des annexes avec les titres> 
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ANNEXE 1 – DÉCLARATION SUR L’HONNEUR RELATIVE AUX C RITÈRES 
D’EXCLUSION ET DE SÉLECTION 

 [Le][La] soussigné[e] [nom du signataire du présent formulaire]: 

(uniquement pour les personnes 
physiques) se représentant 
[lui][elle]-même 

(uniquement pour les personnes morales) représentant la personne 
morale suivante: 

 

Numéro de carte d'identité ou de 
passeport: 

 

(«la personne») 

Dénomination officielle complète: 

Forme juridique officielle: 

Numéro d'enregistrement légal: 

Adresse officielle complète: 

N° d’immatriculation à la TVA: 

 

(«la personne») 

 

La personne n’est pas tenue de présenter la déclaration relative aux critères d'exclusion lorsque celle-ci a 
déjà été présentée aux fins d’une autre procédure d’attribution du même pouvoir 
adjudicateur/administration contractante40, pour autant que la situation n’ait pas changé et que la période 
de temps écoulée depuis la date de la déclaration ne dépasse pas un an. 

En pareil cas, le signataire déclare que la personne a déjà fourni la même déclaration relative aux critères 
d'exclusion aux fins d'une précédente procédure et confirme qu'aucun changement n'est intervenu dans sa 
situation: 

Date de la déclaration Référence complète de la précédente procédure 
  

[POUR LES SUBVENTIONS: 
[[qui a été autorisée à signer la présente déclaration au nom des autres personnes suivantes41: 
[insérer les noms des autres entités au nom desquelles la déclaration est remplie]] 
 
déclare que [la] [chaque] personne: 

1) est éligible conformément aux critères énoncés dans l'appel à propositions spécifique; 

2) dispose de la capacité financière et opérationnelle requise, telle que définie dans l'appel à 
propositions spécifique42; 

                                                      
40 La même institution ou agence.  
41Veuillez également consulter l'appel à propositions au cas où des options spécifiques ont été définies 
pour signer la déclaration. 
42 Ceci ne s'applique pas aux entités affiliées, sauf si leur capacité financière et leur capacité 
opérationnelle sont nécessaires en raison du fait que le bénéficiaire dont relèvent ces entités affiliées ne 
dispose pas lui-même de la capacité requise. 
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3) n'a reçu aucun autre financement de l'Union pour mener à bien  [l'action] [le programme de travail] 
faisant l'objet de la présente demande de subvention et s'engage à déclarer immédiatement à la 
Commission / à l'Agence tout financement de la part de l'Union qu'il recevrait jusqu'à la fin [de 
l’action] [du programme de travail]. 

 
SI L’UNE DES EXIGENCES PRÉCÉDENTES N’EST PAS SATISFAITE, VEUILLEZ INDIQUER 
LAQUELLE, en annexe à la présente déclaration, et LE NOM DE LA PERSONNE CONCERNEE 
ACCOMPAGNE D’UNE BREVE EXPLICATION.] 

I – Situation d'exclusion concernant la personne 
 

4) déclare que la personne susmentionnée se trouve dans l'une des situations suivantes: 
POUR LES SUBVENTIONS: Dans l’affirmative, veuillez indiquer en annexe à cette 
déclaration quelle situation et le nom de la/des personne(s) concernée(s), 
accompagnés d’une brève explication.] 

OUI NON 

a) elle est en état de faillite ou fait l'objet d'une procédure d'insolvabilité ou de 
liquidation, ses biens sont administrés par un liquidateur ou sont placés sous 
administration judiciaire, elle a conclu un concordat préventif, elle se trouve 
en état de cessation d'activités, ou dans toute situation analogue résultant 
d'une procédure de même nature prévue par les législations ou 
réglementations nationales ou de l'Union; 

  

b) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative 
définitive qu’elle n’a pas respecté ses obligations relatives au paiement des 
impôts ou des cotisations de sécurité sociale conformément au droit 
applicable; 

  

c) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative 
définitive qu'elle a commis une faute professionnelle grave en ayant violé des 
dispositions législatives ou réglementaires applicables ou des normes de 
déontologie de la profession à laquelle elle appartient, ou en ayant adopté une 
conduite fautive qui a une incidence sur sa crédibilité professionnelle, dès 
lors que cette conduite dénote une intention fautive ou une négligence grave, 
y compris en particulier l'une des conduites suivantes: 

 

i) présentation frauduleuse ou par négligence de fausse déclaration en 
fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de 
motifs d’exclusion ou le respect des critères de sélection ou dans 
l’exécution d’un marché ou d’une convention; 

  

ii) conclusion d'un accord avec d'autres personnes en vue de fausser la 
concurrence;   

iii) violation de droits de propriété intellectuelle; 
  

iv) tentative d'influer sur le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur 
lors de la procédure d'attribution;   

v) tentative d'obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui 
donner un avantage indu lors de la procédure d'attribution;   

d) il a été établi par un jugement définitif que la personne est coupable des faits 
suivants:  
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i) la fraude au sens de l’article 3 de la directive (UE) 2017/1371 et de 
l’article 1er de la convention relative à la protection des intérêts financiers 
des Communautés européennes, établie par l’acte du Conseil du 26 juillet 
1995; 

  

ii) la corruption au sens de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 
2017/1371 et de l’article 3 de la convention relative à la lutte contre la 
corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes 
ou des fonctionnaires des États membres de l’Union européenne, établie 
par l’acte du Conseil du 26 mai 1997, et les actes visés à l’article 2, 
paragraphe 1, de la décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil, ainsi que la 
corruption au sens du droit applicable ; 

  

iii) les comportements liés à une organisation criminelle visés à l’article 2 
de la décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil ;   

iv)le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme au sens de 
l’article 1er, paragraphes 3, 4 et 5, de la directive (UE) 2015/849 du 
Parlement européen et du Conseil; 

  

v) les infractions terroristes ou les infractions liées aux activités terroristes 
au sens respectivement de l'article 1er et de l'article 3 de la décision-cadre 
2002/475/JAI du Conseil, ou l’incitation à commettre une infraction, la 
complicité ou la tentative d'infraction telles qu'elles sont visées à 
l'article 4 de ladite décision; 

  

vi) le travail des enfants ou les autres infractions liées à la traite des êtres 
humains visées à l'article 2 de la directive 2011/36/UE du Parlement 
européen et du Conseil; 

  

e) elle a gravement manqué à des obligations essentielles dans l'exécution d'un 
marché ou d’une convention financés par le budget de l'Union, ce qui a 
conduit à la résiliation anticipée du marché ou de la convention ou à 
l'application de dommages-intérêts forfaitaires ou d'autres pénalités 
contractuelles ou a été découvert à la suite de contrôles et d'audits ou 
d'enquêtes effectués par un pouvoir adjudicateur/administration contractante, 
l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) ou la Cour des comptes;  

  

f) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative 
définitive qu'elle a commis une irrégularité au sens de l'article 1er, 
paragraphe 2, du règlement (CE, Euratom) n° 2988/95 du Conseil; 

  

g) il a été établi par un jugement définitif ou une décision administrative 
définitive qu’elle a créé une entité dans une juridiction différente dans 
l’intention de se soustraire à des obligations fiscales, sociales ou à toute autre 
obligation légale applicable sur le territoire où se trouve son siège statutaire, 
son administration centrale ou son principal établissement; 

  

h) (uniquement pour les personnes morales) il a été établi par un jugement 
définitif ou une décision administrative définitive que la personne a été créée 
dans l’intention visée au point g). 

  

i) pour les situations visées au points c) à h) ci-dessus, la personne tombe sous 
le coup: 

i. de faits établis dans le cadre d'audits ou d'enquêtes menés par le Parquet 
européen une fois qu’il aura été créé, la Cour des comptes, l’Office 
européen de lutte antifraude (OLAF) ou l'auditeur interne, ou de tout autre 
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contrôle, audit ou vérification effectué sous la responsabilité d'un 
ordonnateur d'une institution de l'UE, d'un organisme européen ou d'une 
agence ou d'un organe de l'UE; 

ii.  de décisions administratives non définitives, y compris le cas échéant de 
mesures disciplinaires prises par l'organe de surveillance compétent qui 
est chargé de vérifier l'application des normes de déontologie 
professionnelle; 

iii.  de faits visés dans les décisions des entités ou des personnes chargées de 
tâches d’exécution du budget de l’UE; 

iv. d’informations transmises par des États membres qui gèrent des fonds de 
l’Union; 

v. de décisions de la Commission relatives à la violation du droit de l’Union 
dans le domaine de la concurrence ou de décisions d’une autorité 
nationale compétente concernant la violation du droit de l’Union ou du 
droit national en matière de concurrence; ou 

vi. de décisions d'exclusion prises par un ordonnateur d'une institution de 
l'UE, d'un organisme européen ou d'une agence ou d'un organe de l'UE.  

[POUR LES SUBVENTIONS) II: SITUATIONS D'EXCLUSION 
CONCERNANT UNE PERSONNE PHYSIQUE ESSENTIELLE POUR 
L'ATTRIBUTION OU LA MISE EN ŒUVRE DE L'ACTION OU DU  
PROGRAMME DE TRAVAIL FAISANT L’OBJET DE LA DEMANDE DE 
SUBVENTION] 

II – Situations d'exclusion concernant les personne s physiques ou 
morales ayant le pouvoir de représentation, de déci sion ou de 
contrôle à l'égard de la personne morale et les bén éficiaires effectifs  

Ne s'applique pas aux personnes physiques, aux États membres et aux autorités locales 

5) Le signataire déclare qu'une personne physique ou morale qui est membre de 
l'organe d'administration, de direction ou de surveillance de la personne morale 
susmentionnée ou qui possède des pouvoirs de représentation, de décision ou de 
contrôle à l'égard de ladite personne morale (à savoir, par exemple, les chefs 
d'entreprise, les membres des organes de direction ou de surveillance et les 
personnes physiques ou morales détenant, à titre individuel, la majorité des parts), 
ou un bénéficiaire effectif de la personne [au sens de l’article 3, point 6), de la 
directive (UE) 2015/849] se trouve dans l'une des situations suivantes:  
[POUR LES SUBVENTIONS:Dans l’affirmative, veuillez indiquer en annexe à 
cette déclaration quelle situation et le nom de la/des personne(s) concernée(s), 
accompagnés d’une brève explication.] 

OUI NON Sans 
objet 

Situation visée au point c) ci-dessus (faute professionnelle grave)    

Situation visée au point d) ci-dessus (fraude, corruption ou autre 
infraction pénale)    

Situation visée au point e) ci-dessus (manquements graves dans 
l'exécution d'un marché)    

Situation visée au point f) ci-dessus (irrégularité)    
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Situation visée au point g) ci-dessus (création d’une entité dans 
l’intention de se soustraire à des obligations légales)    

Situation visée au point h) ci-dessus (personne créée dans l’intention de 
se soustraire à des obligations légales)    

III – Situations d'exclusion concernant les personn es physiques ou 
morales qui répondent indéfiniment des dettes de la  personne morale 
[POUR LES SUBVENTIONS: cette section ne s'applique qu'aux déclarations qui incluent une 
personne pour laquelle une personne physique ou morale assume une responsabilité illimitée à l'égard 
de dettes.] 

 

 

6) déclare qu'une personne physique ou morale qui répond indéfiniment des 
dettes de la personne morale susmentionnée se trouve dans l'une des situations 
suivantes: [Dans l’affirmative, veuillez indiquer en annexe à cette 
déclaration quelle situation et le nom de la/des personne(s) concernée(s), 
accompagnés d’une brève explication.] : 

OUI NON Sans 
objet 

Situation visée au point a) ci-dessus (faillite)    

Situation visée au point b) ci-dessus (non-respect des obligations de 
paiement des impôts ou des cotisations de sécurité sociale)    

IV – Motifs de rejet de la présente procédure 

7) déclare que [la] [chaque] personne [susmentionnée]: 
OUI NON 

a participé précédemment à la préparation des documents de marché utilisés lors 
de la présente procédure d’attribution, si cela a entraîné une violation du 
principe d’égalité de traitement, notamment une distorsion de concurrence qui 
ne peut être corrigée autrement.  

  

[POUR LES SUBVENTIONS: 

 
V - MOTIFS DE REJET DE CETTE PROCEDURE 

8) déclare que [la] [chaque] personne: 

n'était pas impliquée dans la préparation des documents utilisés dans la présente procédure 
d’attribution, ce qui entrainerait une violation du principe d'égalité de traitement et une distorsion de la 
concurrence à laquelle il ne peut être remédié. dans l’affirmative, veuillez indiquer en annexe à 
cette déclaration le nom de la/des personne (s) concernée (s) avec une brève explication. 

] 

[V] [VI] – Mesures correctrices 
Si elle déclare l'une des situations d'exclusion mentionnées ci-dessus, la personne doit indiquer les 
mesures qu'elle a prises pour remédier à la situation d'exclusion, démontrant ainsi sa fiabilité. Il peut 
s'agir, par exemple, de mesures prises au niveau technique, de l'organisation et du personnel en vue 
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d'éviter toute répétition, de l'indemnisation du dommage ou du paiement des amendes ou de tout impôt ou 
toute cotisation de sécurité sociale. Les preuves documentaires pertinentes démontrant les mesures 
correctrices prises doivent être annexées à la présente déclaration. Cette disposition ne s'applique pas aux 
situations visées au point d) de la présente déclaration. 

 

[VI] [VII] – Justificatifs sur demande 
Sur demande et dans le délai fixé par le pouvoir adjudicateur, la personne doit fournir des informations 
sur les personnes physiques et morales qui sont membres de l'organe d'administration, de direction ou de 
surveillance ou qui possèdent des pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle, y compris les 
personnes physiques et morales faisant partie de la structure de propriété et de contrôle et les bénéficiaires 
effectifs.  

Elle doit également fournir les justificatifs suivants concernant la personne proprement dite et la ou les 
personnes physiques ou morales sur la capacité desquelles la personne compte s’appuyer, ou un sous-
traitant, et concernant la ou les personnes physiques ou morales qui répondent indéfiniment des dettes de 
la personne: 

Pour les cas mentionnés aux points a), c), d), f) et g) et h), un extrait récent du casier 
judiciaire est requis ou, à défaut, un document équivalent délivré récemment par une autorité 
judiciaire ou administrative du pays d'établissement de la personne, dont il résulte que ces 
exigences sont satisfaites.  

Pour les cas mentionnés au point b), des certificats récents délivrés par les autorités compétentes de 
l'État concerné sont requis. Ces documents doivent apporter la preuve du paiement de tous les impôts, 
taxes et cotisations de sécurité sociale dont la personne est redevable, y compris la TVA, l’impôt sur le 
revenu (personnes physiques uniquement), l’impôt sur les sociétés (personnes morales uniquement) et 
les charges sociales. Lorsqu'un document visé ci-dessus n'est pas délivré dans le pays concerné, il peut 
être remplacé par une déclaration sous serment faite devant une autorité judiciaire ou un notaire ou, à 
défaut, une déclaration solennelle faite devant une autorité administrative ou un organisme 
professionnel qualifié du pays d'établissement. 

La personne n'est pas tenue de fournir les justificatifs si elle les a déjà présentés aux fins d'une autre 
procédure d'attribution du même pouvoir adjudicateur43. Les documents ne doivent pas avoir été délivrés 
plus d'un an avant la date à laquelle ils ont été demandés par le pouvoir adjudicateur et doivent être 
toujours valables à cette date.  

[POUR LES SUBVENTIONS : 

Si la personne faisant l’objet de la présente déclaration a été sélectionnée pour l’octroi d’une subvention, 
elle accepte les termes et les conditions figurant dans le contrat de subvention. 

La personne susmentionnée est susceptible d'être rejetée de la présente procédure et est passible de 
sanctions administratives (exclusion ou sanction financière) s'il est établi que de fausses 
déclarations ont été faites ou que de fausses informations ont été fournies pour participer à la 
présente procédure. 

Nom et prénom                                            Date                                            Signature] 

                                                      
43 La même institution ou agence.  
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[POUR LES MARCHES PUBLICS : Le signataire déclare que la personne a déjà fourni les preuves 
documentaires aux fins d’une précédente procédure et confirme qu’aucun changement n’est intervenu 
dans sa situation :  

 

Document Référence complète de la précédente procédure 
Insérer autant de lignes que nécessaire.  

[VII] [VIII] – Critères de sélection  
[8)] [9)] déclare que la personne susmentionnée satisfait aux critères de 
sélection qui lui sont applicables à titre individuel, tels que prévus par les 
documents de l’appel d’offres, à savoir: 

OUI NON Sans 
objet 

a) elle a la capacité d'exercer l'activité professionnelle d'un point de vue 
légal et réglementaire, nécessaire à l'exécution du marché, 
conformément aux dispositions de la section [insérer] de l’avis de 
marché/des instructions aux soumissionnaires ; 

   

b) elle remplit les critères économiques et financiers applicables, 
mentionnés à la section [insérer] de l’avis de marché/des instructions 
aux soumissionnaires; 

   

c) elle remplit les critères techniques et professionnels applicables, 
mentionnés à la section [insérer] de l’avis de marché/des instructions 
aux soumissionnaires. 

   

Le pouvoir adjudicateur doit adapter le tableau ci-dessus en fonction des critères mentionnés dans les 
documents de l’appel d’offres (c'est-à-dire insérer des lignes supplémentaires pour chaque critère ou 
supprimer les lignes inutiles). 

[9)] [10)] si la personne susmentionnée est soumissionnaire unique ou chef 
de file dans le cas d'un consortium, elle déclare que: 

OUI NON Sans 
objet 

d) le soumissionnaire (y compris tous les membres du groupement en cas de 
consortium et les sous-traitants, le cas échéant) respecte l'ensemble des 
critères de sélection pour lesquels il sera procédé à une évaluation 
d'ensemble conformément aux documents de l’appel d’offres. 

   

[VIII] [IX] – Justificatifs aux fins de la sélectio n 
Le signataire déclare que la personne susmentionnée peut fournir, sur demande et sans tarder, les 
documents justificatifs nécessaires énumérés dans les sections correspondantes des documents de l’appel 
d’offres et qui ne sont pas disponibles sous forme électronique. 

La personne n'est pas tenue de fournir les justificatifs si elle les a déjà présentés aux fins d'une autre 
procédure de passation de marché du même pouvoir adjudicateur44. Les documents ne doivent pas avoir 
été délivrés plus d'un an avant la date à laquelle ils ont été demandés par le pouvoir adjudicateur et 
doivent être toujours valables à cette date.  

Le signataire déclare que la personne a déjà fourni les preuves documentaires aux fins d'une précédente 
procédure et confirme qu'aucun changement n'est intervenu dans sa situation: 

Document Référence complète de la précédente procédure 
Insérer autant de lignes que nécessaire.  

                                                      
44 La même institution ou agence.  
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La personne susmentionnée est susceptible d'être rejetée de la présente procédure et est passible de 
sanctions administratives (exclusion ou sanction financière) s'il est établi que de fausses déclarations 
ont été faites ou que de fausses informations ont été fournies pour participer à la présente procédure. 
 
Nom et prénoms Date Signature 
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CERTIFICAT DE RÉCEPTION PROVISOIRE/FINALE 
(Supprimer la mention non applicable) 

Marché 
n°……………………Intitulé………………………………………………………………..………………
…….. 

Contractant:………………………… Bénéficiaire: ……………………………… 

 …………………….. …………………… 

 …………………….. ……………………. 

Article
Code 

Qté Description Livraison [Installation] [Pièces 
détachées] 

[Consommables] [(Manuels] [Formations] Remarques 

1 

2 

3 

4 

<…> 

<…> 

<…> 

<…> 

 

<…………………> 

<…………………> 

<…………………> 

<…………………> 

       

Provisoire: Tous les articles susmentionnés ont été délivrés, installés, testés et sont conformes aux 
spécifications techniques du marché. Le contractant s’est également acquitté de ses 
obligations conformément au Manuel de visibilité et de communication et en vertu de 
l’article 7.8 des conditions générales. 

Finale: Le contractant a remédié à tout défaut ou dommage ayant eu lieu pendant la période de 
garantie, tel que spécifié dans le contrat. 

(supprimer la mention non applicable) 

Date de la réception:…………………. 

Le contractant Le bénéficiaire 

Nom Nom 

Signature………………………….. Signature………………………….. 

Le gestionnaire du projet (pouvoir adjudicateur) 

Nom : 

  

Signature………………………….. 

La Commission européenne 

Nom 

 

Signature …………………………….. 


